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Chambre des Représentants. 

ShNCE nu 23 AvRIL 1856. 

DROITS D'ENTRÉE SUR tES JIACIIINES . ET H8CANIQUES. 

EXPOSÉ DES MOTil'S. 

MESSIEURS, 

Le 2-1 mai prochain expire le régime spécial qui _rè3le l'importa lion des ma 
chines et mécaniques de modèle nouveau ou perfectionné. Ce régime~ qui a son 
origine dans la loi du 22 février 1834, a été successivement prorogé par les lois 
<les 7 mars IB37, 29 mars 1841, l'.2 avril 1845, 11 juin 18531 et en dernier lieu 
par celle du 4 juin 1855. · 

A différentes reprises le vœu a été exprimé 1 dans les Chambres léBislative;; 
et au dehors, de voir remplacer par un systèrnb définitif l'état de choses provi 
soire qui existe en celle matière depuis plus de Yin3t ans. Conformément à ce 
vœu et à la promesse faite par le Gouvernement à l'occasion de la dernière loi 
de prorogation, j'ai l'honneur de présenter à la Chambre , d'après les ordres du 
Iloi , un projet de loi ayant pour objet <le soumettre toutes les machines à des 
droits d'entrée modérés, sans excepter celles de modèle nouveau ou perfec 
tionné. 

Les Chambres de commerce ont été consultées sur ce projet ( annexe A). 
L'abandon du système actuel a reçu leur adhésion unanime ( annexe B). Une 
seule chambre, celle de Tournay, tout en se prononçant pour le maintien du 
statu quo, se rallie subsidiairement à l'adoption d'un tarif u~iforme. 

Ce point admis, il reste à examiner quelle <loit être la base et quel doit être 
le taux des nouveaux droits. 

1. Base des droits. 

Toutes les Ch.ambres de commerce, sauf celle d'Anvers, adhèrent à la tarifi 
cation au poids proposée par l'avant-projet soumis à leur examen; la Chambre 
d'Anvers, au contraire, accorde la préférence aux droits à la valeur. 
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Le Gouvernement persiste dans l'opinion qnïl convient d'adopter le poids 
pour base des nouveaux droits. 

Les droits au poids, en effet, offrent Généralement beaucoup moins d'incon 
vénieuts pour le commerce et pour le trésor que les droits à la valeur. Ces der 
niers favorisent essentiellement la fraude, et ce vice est d'autant plus grand que 
la marchandise est plus difficile i, préempter. 01', il est peu d'articles qui se trou 
vent sous ce rapport dans de plus mauvaises conditions q11e les machines. On 
comprend que les employés de la douane peuvent avoir des notions exactes sur 
la valeur des objets de mercerie et d'autres marchandises imposées à la valeur, 
qui son! <l'un 11saae cénéral el journalier; mais il leur est impossible <l'appré 
cier· la plupart des machines avec assez de certitude pour qu'ils se hasardent à 
les préempter. Ensuite, alors même qu'ils en connaîtraient exactement la valeur, 
ils hé!,iteraîenl encore le plus souvent à recourir à la préemption, Jans la craiute 
Je ne pas trouver à vendre l'appareil préempté. L'employé fltJissant pour son 
compte cl ?1 ses risques, il ne suffit pas qu'il sache que l'objet est déclaré au-dos 
sous de la valeur, il faut en outre , pour qu'il se décide fi le préempter, que cet 
objet soit d'un placement courant, ce qui n'est pas le cas <les machines. 

La Chambre de commerce d'Anvers répond à cela que l'intérêt de la fraude 
diminue et clispara1t quand le droit est modique. Celle proposition est loin d'être 
1111c vérité abolue , car l'expérience a démontré que le droit, ne Iùt-il que de 
1 p. 0/o, encore le déclarant 1 sinon le destinaire , clrerclie-r-il à l'éluder parce 
que l'opération, se répétant Fréqucmmeut , peut lui assurer <les bénéfices con 
sidérables. 

D\1n autre côté, comme la Chambre Je commerce d'Anvers le constate elle 
même; la tarification à la "a lem exinerait le maintien de l'obligation imposée 
aux importateurs Je fournir les plans des machines, ainsi que l'adoption de 
droits spéciaux plus élevés pour les machiucs incomplètes ou pour les parties 
détachées <lè machines. La production des plans est une formalité onéreuse et 
uêïJa:ile pour les intéressés , el elle leur inspire de la répugnance lorsqu'il s'a13it 
<le machines dont ils désirent dérober la connaissance à leurs concurrents. 
Qunnl à suri axer les parties ou pièces détachées de machines, ce serait, dans 
l'opiuion du Gouveruernent, commettre une faute. Le fabricant, ayant intérêt 
à se pourvoir dans le pays de tout ce que les constructeurs belges peuvent lui 
fournir a,·antnucusemen-t, ne commande à l'étranger que les parties les plus 
délicates , les pièces trtniaillarües des machines. Loin de contrarier, il convient 
<le seconder celle marche naturelle des achats, qui a évidemment pour censé 
quence di: donner plus <le travail à nos coustructeurs , lout en facilitant l'acqui 
sitiou à l',~trauger des parties essentielles el perfectionnées des machines. Les 
pièces détachées doivent, par cc motif, être soumises aux mêmes droits que les 
m,,cliincs entières, et même, si la fraude pou mit être prévenue, il serait utile de 
les admettre à des droits moindres. 

<< Le w,uH.l vice des droits an poids, dit la Chambre de commerce d'Anvers, 
» provient <lu peu d'équité ave~ laquelle ils frappent <les machines et appareils 
>) dissemblables , dont les plus petits , les plus finis, les plus travaillés, échap 
" peut pre~quc totalement à l'impôt, tandis que les lourdes pièces payent un 
)) droit souvent disproportionné à leui: importance au point de vue de la con 
>) fection , ,, S'il est vrai <1tie le mode de tarification au poids n'est pas toujours 
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proportionné à la valeur, cet inconvénient disparalt en rrrande partie tians le cas 
actuel , les droits étant très-modérés et l'écart de valeur entre les différentes 
machines de la même catégo1·ie n'étant pas considérable. D'ailleurs, que les appa 
reils les plus achevés , lei. plus travaillés payent proportionnellement moins que 
les grosses machines, cela ne peut être invoqué contre le système proposé. Et en 
effet, cc sont les appareils Ifs plus délicats que l'industrie belge va rré11éralement 
se procurl'r à l'étranger pour le perfectionnement de ses procédés de fabrica 
tion; c'est donc sur ce scnre de machines que les droits doivent peser le moins 
lourdement. Au surplus, comme la valeur de ces machines consiste e11 majeure 
partie dans la mnin-d'œuvre , nos constructeurs n'ont pas besoin d'être fH'olégés, 
puisque la rnain-d'œuvre est à meilleur compte en Belgique qu'en Angleterre , 
d'où viennent presque toutes les machines que nous recevons <le l'étranger. Si 
les urosscs machines sont atteintes plus fortement cp,e les autres, le tarif pro 
posé aura' précisément po111· résultat de favoriser les constructeurs qui ont seuls 
besoin de protection. 

IL Taux des droits. 

Toul Je monde paraît d'accord sur l'utilité , sur la nécessité même, pour nos 
fabricants en tous r,enres, Je se procure!' l'outillage le plus perfectionné avec le 
moins de frais possible. Notre pays est en position de lutter sur tous les mar 
chés du monde avec les nations les plus avancées dans l'iudustrie , pourvu qu'il 
se tienne soigneusement au courant <les nombreux perfectionnements apportés 
chaque jour aux machines qui transforment les matières premières el donnent 
aux fabricats le fini el l'apprêt que réclame la consommation. Toutes les discus 
sions auxquelles a donné lieu à Paris l'examen approfondi des produits envoyés 
à l'exposition universelle, tous les raisonnements qui découlent des comparai 
sons entre les mêmes articles des divers pays, ont eu pour conclusion la supé 
riorité évidente, l'inévitable prééminence des procédés mécaniques. Ce fait est 
vrai en Uelcique comme ailleurs. car il est facile de se convaincre que nos in 
dustries les plus florissantes sont celles où nous avons appelé en aide , à nos 
conditions favorables de subsistance et Je rnain-d'œuvre , le perfectionnement 
incessant de l'outillage. Si la réduction des hauts droits de douane est néces 
saire pour pro\'oqucr le progrès , cette rè3le s'applique surtout aux machines 
qui sont pour le fabricant ce que l'outil est pour l'ouvrier, c'est-à-dire l'élément 
fondamental de Loule fabrication. 

Les droits indiqués dans l'avant-projet. (annexe .Ll) onl été favorablement ac 
cueillis par la majorité des-Chambres de commerce; treize •L~e ces colléges, Alost, 
Arlon, Bruges, Charlcroy, Courtrai, Hasselt, Liége , Mons, Namur, Ostende, 
S1-Nicolas, Verviers et Ypres, y 'ont donné leur adhésion plus ou moins expli 
cite; la Chambre d'Anvers les trouve trop élevés et celle de Iloulers demande la 
suppression de tous droits sur les machines. La Chambre de Nivelles désire la 
libre entrée; mais subsidiairement, en tenant compte des droits sur la fonte et 
sur le fer, elle pense qu'il convient d'augmenter les chiffres de l'avant-projet. 
Enfin, les Chambres de Bruxelles, de Gand, de Louvain el de Tournay, propo 
sent des droits plus, élevés; Tournay demande que les. nouveaux droits soient 
de 10 p. 0/o de la valeur au moins, et qu'une catégorie spéciale soit formée des 
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machines à filer; Louvain demande que les machines en fonte et en fer soient 
frappées d'un droit <le 14 francs par 100 kilog., Bruxelles propose de porter de 
4 à 6 francs le droit sur les machines en fonte, de 6 à 9 francs le droit sur les 
machines en fer, et d'établir un droit spécial de 1:2 francs par 100 kilog. pour 
les machines à filer; Gand enfin propose <l'ajouter à l'avant-projet les catégories 
suivantes : 

Machines pour filature de lin el d'étoupes. 
Cardes pour étoupes ou coton. 
Machines pour filature de coton. 
Machines pour fabriques d'indiennes 
Machines à tisser le lin ou Je coton 
Pièces détachées. 

. fr. 20 » par 100 l..ilo3. 

: ! 12 ,. » 

8 50 
18 » 

» 
)) 

En consultant l'ensemble des avis des Chambres de commerce, Je Gouverne 
ment serait fondé à s'en tenir ù ses propositions primitives. Toutefois, dans un 
but de 'conciliation , il a cm devoir faire subir à l'avant-projet quelques chan 
gements qui lui paraissent de nature à donner une juste satisfaction aux diffé 
rents intérêts en présence. Ainsi, il a porté les droits sur les machines en fonte 
et en fer respectivement de 4 à 5 francs et de fr. 6 à 7 50 c•, plus les additionnels, 
et il propose d'admettre temporairement une classe spéciale pour les machines 
à filer au droit de 12 francs par 100 kilog , Les machines en cuivre ou d'autres 
matières, comprenant les cardes en fil de métal, les plaques, rubans et garnitures 
de cardes, sont établies à 12 francs par 100 kilog., plus les additionnels, et les 
machines en bois à 10 francs par 100 francs. 

Les centimes additionnels sont maintenus par le projet , comme ils le sont 
encore pour toutes les autres marchandises; ils pourront être supprimés ulté 
rieurement par mesure générale. 
Pour éviter les difficultés d'application , les machines en acier ont été réunies 

aux machines en fer; ensuite on a classé comme machines en cuivre ou d'autres 
matières, les baudruches pour batteurs d'or et les pièces en caoutchouc pour 
cardes qui entrent en franchise de droits, sous le rétJimc actuel , comme étant 
de fabrication inconnue dans le pays. 

Pour ce qui est d'ailleurs des pièces détachées de machines, elles demeurent 
assimilées aux machines complètes, ainsi qu'elles l'étaient dans l'avant-projet. 

Le d roit temporaire sur les machines à filer disparaîtra le 1 cr janvier 1860. Il 
a pour objet de ménager la transition d'un régime à l'autre, en faveur des éta 
blissements qui se trouvent, à raison de la spécialité de leur production, comme 
la fabrique du Phénix à Gand , par exemple, dans des conditions moins bonnes 
que les autres établissements de construction du pays. 

La valeur des différentes catégories de machines que distingue le projet <le 
loi peut être évaluée, en moyenne, ainsi qu'il suit : 

Machines en fonte. . fr. 100 » par 100 kilog • 
)) en fer ou en acier. . . 150 )) )) 

)) en cuivre, etc. . 300 l) )) 

)) à filer . . . . . . 150 )) )) 
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D'après cela les droits proposés équivalent , avec les centimes additionnels, 
à 580 p. 0/o de la valeur pour les machines en fonte, en fer ou en acier; à 4&J p. 0/o 
pour les machines en cuivre ou autres matières, et à 928 p. 0/ o pour les machines 
à filer. Si l'on Lient compte des frais d'emballage et de transport, qui sont plus 
élevés pour les machines venant de l'étranger que pour celles qui sortent des 
établissements du pays, si l'on tient compte en outre des frais de commission, 
d'assurance maritime , etc., dont ces dernières sont entièrement exemptes, 
frais qui représentent ensemble 12 p. 0/o environ de la valeur des machines 1 les 
nouveaux droits laisseront aux constructeurs du pays un avantage de 15 à 20 
p. 0/o sur leurs concurrents du dehors. C'est une protection que le Gouverne 
ment juge suffisante pour garantir· les intérêts de nos établissements de con 
struction. 

Le réuime provisoire de la libre entrée des machines étant près d'arriver à 
son terme, je vous prie ~ Messieurs , de vouloir bien faire de ce projet de loi 
l'objet de vos plus prochaines délibérations. 

Le Minist1·e des Finances, 

MERCIEH. 
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PROJET DB LOI. 

IWI uss BEl.Gl:S, 

Sur la proposition de Notre )linistre des Finances, Notre 
Ministre de l'Intérieur, entendu; 

Nous A\'O:.-<s ARR~TÉ ET AnmrroNs: 
Notre Ministre' des Finances présentera à la Chambre des 

Représentants, eu Notre nom, le projet de loi dont la teneur 
suit: 

ARTICLE U~IQUE. 

Les droits d'entrée sur les machines et mécaniques sont 
modiûés conformément au tableau ci-après : 

DÉSIGNATION 
I> F. S &IA R C li.\ l\ DIS F.S. 

,..... 

""""t'• 11. ASSH\IILATIOl'iS. 
r .. -.,e-. 011~0,é. 

\

/ en fonte. . . . 

•• ~ eu for ou en acier. 
~ ~ . ·~ -~ , eo 001s . . . . 
~~ 
~g ~-., 

~ - ., 

1 I ''· ·· 1 
100 k. 5. " 1 (1) Comprcnnnl les bau- 

1 1 drucbes pour batteurs d'or 
( 00 k. l ï. 50 l'i l.-s pièces de ~,:>l<>JJ et 

1 enoutcheue pour l rmpres- 
sion de, élolfcs el pour la 

100 fr. 10 · • ' confection des cardes, les 
. 1 cardes en fil de métal, ain,i 

en cuivre ou toute autre ma- 1 que les plaques, rubans el 
tière (1) 100 k. 12. , garoiluresdecnrJesdcloulc 

espèce. 
à filer, sans distinction (n). l 100 k. l 12. • 

DISPOSITIONS P,\RTICULIÈRES. - (A) Les pièces détachées 011 
parties de machines sont assimilées aux machines complètes 
pour l'application des droits. Les machines ou pièces de ma 
chines soumises à des droits différents seront classées d'après 
la matièré principale par le poids. Les déclarants sont tenus 
de mettre la douane à même d'apprécier la matière principale, 
sous peine de payer le droit d'après la matière la plus impo 
sée entrant dans la machine ou dans la pièce de machine en 
litige. 

(n) A partir du 1" janvier ·1860, les machines classées 
dans celle catégorie spéciale seront rangées selon leur com 
position dans les autres catégories du tarif. 
Donné à Laeken, le 22 avril 18~6. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le Ministre des Finances, 
MERCIER. 
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ANNEXES. 

ANNEXE A. 

AVANT-PRO.JET DE LOI 

COMMUNlQUÉ PAR M. LE MINISTRE DES FINAi'lCES AUX CHAMBRE~ DE CO~t:\fERCE. 

Bruxelles, le 12 janvier 18~6. 

Msssieuas , 

Le 24 mai prochain expire le réaimc spécial d'importation des machines et 
mécaniques, prorogé en dernier lieu par la loi du 4 juin 1855. Conformément 
à l'ennagemeut qu'il a pris à l'occasion de celle prorogation , le Gouvernement 
:;c propose <le présenter , dans le cours de la session actuelle des Chambres, uu 
projet de loi remplaçant par un système définitif l'état <le choses provisoire qui 
existe en celle matière depuis Hn-L 

J'ai l'hormeur , Messieurs , de soumettre à votre examen un avant-projet 
préparé dans ce but. 

Les rapports des chambres de commerce sur cette question import~nle, 
notamment ceux de 18:S'.2 el de Imfü, n'ont pas peu contribué à éclairer le Gou 
vernernent sur la solution la plus conforme à l'intérêt public. Deux· opinions se 
sont trouvées en présence, l'une inclinant au maintien indéfini de la libre entrée 
en faveur des machines nouvelles, l'aul re demandant le retour aux principes 
généraux du tarif et l'adoption de droits uniformes mais modérés, applicables 
à toutes les machines sans distinction. 

Le Gou vernerneu 1. s'est rallié à ce dernier système, qui lui semble réunir la 
plus grande somme d'avantages. Sous le réc-ime exceptionnel <le la libre entrée, 
les importateurs ont à faire des démarches, à fournir des plans, à consigner des 
droits élevés, à remplir des formalités gênantes et à subir des retards souvent. 
fâcheux. Ces inconvénients disparaissent avec les droits uniformes; tout se 
réduit pour l'importateur à déposer sa déclara Lion et à acquitter- les droits dans 
la forme ordinaire. Les constructeurs de machines, <l'autre part, n'ont plus 
d'abus à redouter; le nouveau système ne prèle ni à l'erreur , ni à l'arbitraire , 
comme on en a fait le reproche au régime actuel. Le trésor ensuite y trouve éga 
lement son compte; les machines aujourd'hui exemptes lui fourniront un revenu 
qui servirait à payer une partie des faux frais qu'absorbent les démarches el les 
formalités nécessaires à la libre entrée. Une autre considération enfin en faveur 
<les droits uniformes, c'est l'utilité de simplifier le tarif el la lé3islalion doua- 
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nière ; ou est uéné1·alemenl d'accord sur ce point. Or, rien n'est plus condam 
nable sous ce rapport, que le maintien d'exceptions dans le eenre de celle qui 
existe pour les machines, eu vertu de la loi sur la libre entrée des appareils 
nouveaux. 

Le principe étant admis} il reste à examiner quelle doit être la base des nou 
veaux droits uniformes et quelle doit en être la qualité. 

Chacun connaît les inconvénients que présentent en général les droits à la 
valeur ; il est inutile d'insister ici sur ce point. Je dirai seulement qu'à l'égard 
des machines et mécaniques, ils se produiraient à un degré plus marquant qu'à 
l'égnrd de tout autre article. Plusieurs Chambres de commerce ont fait à ce sujet 
dans leurs rapports des observations pleines de justesse (1). 

Comme correctif. on a proposé la création d'un comité d'experts appelé à 
connaître des contestations entre la douane et les importateurs; mais après un 
nouvel examen, celle proposition a été abandonnée. L'intervention de ce comité 
ferait retomber infailliblement dans les formalités el les lenteurs qui constituent 
le vice principal du système actuel. D'un autre côté, une semblable institution 
dérogerait aux principes fondamentaux de la législation douanière , dont il 
importe de ne point rompre l'économie. 

Le Gouvernement est d'avis, d'après cela , que les nouveaux droits doivent 
avoir le poids pour base. La taxation au poids est moins équitable, il est vrai, 
que celle à la valeur i mais il ne faut pas exagérer cet inconvénient qui décroît à 
mesure que les droits diminuent , et n'oublions pas qu'il s'agit de droits très 
modérés. 

Ainsi que le montre le tableau ci-joint, la tarification proposée se réduit à 
trois catégories , outre les machines et appareils en bois, qui continueront à être 
assimilés aux ounases de bois. Celle simplification répond au vœu émis par la 
majorité des Chambres de commerce. La première catégorie comprend les 
machines e11 fonte ou dont la fonte forme l'élément principal quant au poids; 
la seconde comprend les machines composées en tout ou en majeure partie de 
fer; el la troisième comprend les machines ou appareils en cuivre (eu tout ou en 
majeure partie) ou en Loule autre matière que la fonte, le fer ou le bois. Aucune 
distinction n ~est faite entre les appareils complets et les pièces détachées. Ainsi, 
il ne faudra plus ni plans sur échelle , ni notice descriptive. La seule obligation 
des importateurs sera de mettre la douane à même d'apprécier la matière domi- 

- ------- - ------ -------- -------------------- 

(1) Voici ,·c ~ue dit entre autres la Chambre de commerce de Bruges ( rapport du 25 janvier 
1855): 

u i'ious pensons C]lle la tariflcation au poids, quelque vicieuse qu'elle soit, vaut encore mieux 
>, qu'une taxe à la valeur: car ceue dernière prête évidemment à la fraude, parce tJue les préemp 
>• lions pour des machines sont presque toujours impossibles, ces objets n'ayant le plus souvent 
» une valeur réelle (1ue pour celui qui les fait venir , mais étant à peu près de nulle valeur pour 
» tout autre. 

» D'ailleurs, Ies machines 1>em·ent se diviser. Par exemple, une partie introduite par le bureau 
" d'Anvers serait de nulle valeur , étant incomplète; quelques jours après l'autre partie introduite 
" par Ostende n'aurait également (p1'une valeur insignifiante, et aucun employé ne s~ hasarderait 
» à la préempter, Cependant, les deux parties étant réunies chez le destinataire, formeraient bien 
,, une bonne el complète machine, qui aurait échappé en grande partie aux droits dus. >> 
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nante ~ sous peine de s'exposer, en cas de doute, à payer le droit afférent à la 
matière la plus fortement taxée, faisant partie de la machine ou de la pièce en 
litige. 

Suivant le projet de loi du 19 janvier 18;54, les droits d'entrée sur la fonte et le 
fer seront établis à 3 fr. el 6 fr. par 100 kilogrammes. La commission consulta 
tive réunie à mon Département pour la révision du tarif s'est ralliée aux chiffres 
de -4 fr. el de 6 fr. pour la fonte ouvrée et pour le fer ouvré (ouvrages de fer). 
te Gouvernement propose de fixer les mêmes droits pour les machines en fonte 
ou en fer, lesquelles ne sont en définitive 11ne des ounages de ces matières. 
L'adoption <les mêmes droits pour les uns cl les autres sera encore une simpli 
fication notable <lu tarif. Leur quotité ud oalorem pour les machines peut être 
évaluée à 5 p. 0/o en moyenne. Le droit sur les appareils en cuivre ou en d'autres 
matières est établi à 1:2 francs par 100 kilogrammes. Ce chiffre correspond au 
droit proposé au projet amendé de 1854, pour le cuivre batiu , laminé on étiré. 
Le Gouvernement ne pense pas qu'il convienne de descendre au-dessous de ce 
chiffre, qui ne représente d'ailleurs que ~ p. 0:o (U[ ualorem, 

Ces différents droits paraissent assez élevés. si l'on tient compte de ce fait 
que les machines venant du dehors, et notamment d'Angleterre, ont à supporter 
des frais d'emballage, de transport, d'assurance , de commission, etc. 1 qu'on 
évalue en moyenne à 12 p. Ofo. 

Je vous prie, Messieurs, d'examiner les propositions que j'ai l'honneur de 
vous soumettre et de vouloir bien me faire connaître votre avis dans un bref 
délai et dans tous les cas avant le 10 février prochain. 

Le 1'lim·stt-e des Finances, 

MERCIER. 

3 
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Ta,ification définitive des machines en méctmique». 

A VAIIT-PBO.JET. 

nËSIGNA TIOi'. 

DROITS D'ENTRÉE. 

JIUr.. 

r-- 
1 QliDTITI!. 

J>i1po1ilio111 parliculitrt•. 

/ 1,n fonte . 

\ en for. 
Jllacldr1e1 ( 

et mécaniques/ en cui~~e ou autres matières, 
le bois excepté . • . . 

100 kilogr. 

100 

100 - 

4 francs. 

r, 

12 

1:n hoi, . . . . . . . 1 100 francs. 1 1~ - 

Le51m1cbio1::1 ou piéce, de machines c11111- 
po!ées de Ul;tliéres &0umue, ÎI des tlroil~ 
ililfirenl>, seren], tariféts d'aprÏ:$ b ma 
tiëre principale, quant au poids. 

Les diclaranls seront tenus di, meure I;. 
douane û même d'apprécier 111 1111,tiim, 
principale, sous peine de payer le droit 
i1•~1orés la m31Ïétl" la plw imr,osée enlraul 
dans la urnrhine ou dans la 1•,i:rc t11 liti:;r. 

Les droits preposés ne sont point passibles de centimes 31IJitioooelJ. 

N.-JJ. Si la chambre de commerce pense que des droits spéciaux doivent être établis pour quel 
ques espèces particulières de machines, elle motivera les changements proposés par elle et les 
résumera en un tableau. 
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ANNEXE B. 

RAPPORTS DES CHAMBRES DE COMMERCE 

A M. LE MINISTRE OES FINANCES. 

Cllt\.MBRE DE CO~ItlERC:E D'ALOST. 

Alost, le ï février J 856. 

l\JoNSJEUR LE l\J INJS1 RE 1 

Dans sa séance <lu 3 de ce mois, notre Chambre <le commerce a pris con 
naissance de votre dépêche du 12 janvier dernier, au sujet de la tarification 
définitive des machines el mécaniques. 

Nous avons l'honneur de vous faire connaître, Monsieur le l\Jinislre, que 
notre Chambre de commerce, adoptant dans leur ensemble les motifs invoqués 
ù l'appui de l'avant-projet de loi en question, adhère complétement à la tari 
fication proposée et consignée dans l'annexe joinle à votre prédite dépêche. 

Agréez, etc. 

le Secrétaire ,. 

DE RY(X 

Le P?'ésident, 

CUMO~T-DECLERCQ. 

CDA.NIBRE DE COMMERCE D'A:NVERS. 

An vers , le 1er février -1856. 

l\loNSlEUR LE MINISTRE' 

Par dépêche en date du 12 janvier, vous nous soumettez un avant-projet de 
loi sur la tarification définitive des machines et mécaniques. 

Cet avant-projet établit les droits suivants : 

~tachines en fonte. 
en fer. 
en cuivre 
en bois . 

. fr. 4 » les 100 kilos, 
6 )) 

12 » 

12 n par 100 francs. 
4 
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Notre Chambre de commerce est d'avis, conformément au vœu qu'elle a 
précédemment exprimé, que l'on peut niveler toutes les machines importées 
sous un droit modique et uniforme, et abroger l'exception consacrée par la loi 
de 1848. 

Mais quelle doit être la base de ce droit? Quelle doit être sa quotité? 
On se trouve ici en présence de deux systèmes opposés qui, il faut I'avouer , 

ont chacun leur mérite el chacun leurs inconvénients : nous voulons parler 
des droits au poids et des droits à la valeur. Il s'agit donc de s'arrêter à celui 
qui paraît présenter le moins de prise à la critique. 

L'avant-projet <le loi que vous nous soumettez consacre le système des droits 
au poids par suite des considérations suivantes : 

Tout en reconnaissant que ces droits sont moins équitables , vous opposez 
aux droits à la valeur, Monsieur le ~linistrc, que ces derniers prêtent trop à la 
fraude : 1° par les difficultés de la préemption, les machines n'ayant le plus 
souvent une valeur réelle que pour celui qui les fait venir; et 2° par suite de la 
divisibilité des machines: dont une partie peut être introduite par un bureau, 
tandis que l'autre prendrait une autre direction. 

Malgré ces objcctions , nous préférons le système des droits à la valeur, sys 
tème préconisé d'ailleurs par la Chambre de commerce d'Anvers, dans l'avis 
adressé le 17 février 1855 à M. le Ministre de l'Intérieur. 

Le {p·anJ vice des droits au poids provient évidemment <lu peu d'équité avec 
laquelle ils frappent des machines el appareils dissemblables dont les plus pe 
tits , les plus finis, les pl lis travaillés , el parfois les plus chers, échappent 
presque totalement à l'impôt, tandis que les lourdes pièces payent un droit 
soulent disproportionné avec leur importance au point de vue de la confection. 

Vous avez reconnu vous-même, Monsieur le Ministre, dans deux passages de 
voire dépêche, l'injustice des droits au poids, mais vous êtes arrêté dans l'appli 
cation des droits ~ la valeur par les objections <le la Chambre de commerce de 
Brur,es, objections auxquelles nous ne pouvons cependant attacher une grande 
importance. 

L'introduction d'une machine en deux ou trois parties 1 par des bureaux diffé 
rents, peut être rendue impossible par l'annexion d'un plan descriptif, laquelle 

. ne constitue pas une formalité bien gênante, puisque chaque constructeur a 
toujours ces plans tout dressés. Les employés pourront alors aisément se con 
vaincre de l'entièreté de l'appareil introduit, el l'importation de pièces dépareil 
lées pourrait être soumise à des droits plus considérables, comme cela se fait en 
France, de manière à arrêter la fraude. 
Quant ù l'autre objection 1 résultant des difficultés <le la préemption, remar 

quons ceci : de deux choses l'une, ou la machine sera nouvelle et inconnue 
dans le pnys, ou bien elle y sera depuis longtemps employée par telle ou telle 
industrie. 

Dans le premier cas 7 elle ne convient, en effet, qu'à un nombre très-limité 
de personnes el peut-être même au seul importateur. Est-elle déclarée trop bas? 
l'employé n'ose pas préempter de peur de devoir la conserver. 

Nous restons alors dans les 'Vues des Chambres cl du Gouvernement, qui, 
depuis 18-18, ont admis que ces mécaniques pouvaient entrer sans aucun droit, 
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à l'effet d'aider les industries nouvelles , et de stimuler nos constructeurs à faire 
connaître dans notre pays les procédés étrangers. 

Nous demeurons donc, au point de vue industriel , dans le statu quo, et au 
point de vue fiscal , le droit, même en tenant compte de la fraude, rapportera 
ce que la libre entrée fait perdre aujourd'hui au trésor. 

Dans Je second cas, c'est-à-dire lorsque ln machine est connue et usuelle 
ment employée. rien n'empêche l'administration de préempter si la déclaration 
est jugée insuffisante. L'industrie du pays est assez active et consomme assez 
de machines pour q11e l'on trouve aisément un acheteur, surtout en se basa rit 
sui· le prix inférieur qui aura décidé la préemption. 

Remarquons d'ailleurs que nous 'prévoyons là des cas tout à fait exception 
nels, car pourquoi Fraude-t-on ? pour se soustraire à ÙC$ droits élevés. Or, l'in 
térêt de fraude diminue et vient même t, disparaitre complétement quand le 
droit est modique. fü de quoi s'aait-il ici? <r un simple droit de balance 1 le plus 
modéré possible: telles sont, en effet , les intentions du Gouvernement. Ira-t-ou 
s'exposer it la préemption pour un 1-;i minime intérêt? il est permis <le croire que 
non 1 du moins pour la partie la plus considérable des importateurs. 

Telles sont les considérations qui nous font jurre1· les droits à la valeur comme 
plus équitables d'abord, et comme n'offrant pas ensuite tous les inconvénients 
llllC l'on paraît en redouter. 

Abordons maintenant un second point et venons à la quotité de ces droits. 
Le Gouvernement faisant une réduction approximative à la valeur, des droits 

au poids qu'il nous propose I les évalue à ~ p. 0/o en moyenne. 
Nous croyons <111e c'est une erreur dont il est du reste fort facile de se con 

vaincre. 
La fonte transformée en machines vaut aujourd'hui environ .. rn francs les 

100 kilog. Le droit proposé <le -4 francs forme donc 10 p.% de la valeur. 
Le fer, quand il est travaillé sous forme de machines, vaut en moyenne 

100 francs les 100 kilog. Le droit proposé de 6 francs équivaut en conséquence 
ù 6 p. 0/o de la valeur. 

Le cuivre, dam les mêmes conditions, peul être évalué à -4~0 francs les 
100 kilog. Le droit de 1:2 francs représente '.2. 66 p.% de la valeur. 

Quant au bois, il est tarifé à 12 p. O/o de la valeur par l'avaul-projct de 101. 
La machine introduite payera, dit é13alcment l'avant-projet, d'ap1·es la ma 

tiere principale qutmt au poids. Un seul droit sera donc appliqué pour le tout. 
Or, en laisspnt de côté le cuivre qui, ne formant jamais ou presque jamais la 
matière principale des machines importées, ne sera jamais pris pour base de 
l'impôt, nous voyons que le fer payerait 6 p.%. 

la fonte 10 p. 0/o. 
le bois 12 p. 0/o. 

La moyenne n'est donc pas 5 p.% comme vous le supposez, Monsieur le 
Ministre, mais 9 p. 0to I et ce n'est plus là ce droit modéré qu'il s'agit d'établir, 
c'est un droit important qui , ajouté aux 12 p. 0/o représentant, selon vous 1 les 
frais de transport, d'emballage ~ d'assurance el de commission, constitue une 
protection de :20 à 22 p. 0/o pour les machines fabriquées dans le pays. 

Or, c'est là ce que le Gouvernement ne peut vouloir. Nous savons tous, et 
les faits sont là pour le prouver, que les constructions de machines sont arrivées 
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en Relgiqu~ à un decré de perfection C]UÎ défie la concurrence. Nos construc 
leurs, qui luttent avec nvanlaf,e sur les marchés étrangers , peuvent à plus 
forte raison lutter dans leur propre pays. 

La concurrence étrangère n'est donc pas à redouter; nous n'en mulons 
,l'autre prenYe que le développement de nos ateliers de construction sous l'em 
pire de la loi de 1848, qui établissait de fait la libre entrée p1·csque illimitée. 
Mais telle n'est pas la question. Ce point là est aujourd'hui hors de toute con 
testutinn. 

La concurrence n'aura pour résultat que de stimuler nos constructeurs à se 
tenir au courant des perfectionnements étrangers pour continuer à livrer mieux 
cl i'.l meilleur marché: les machines sont la matière première <le Lou les les in 
dustries; il importe doue qu'on puisse les obtenir aux conditions les plus avan 
laBeusl"s : les frais de- transport et tous les autres forment eu tous cas, comme 
nous l'avons <lit, une barrière constante qui laisse encore une latitude assez 
Jarue aux machines du pais. Le droit doit Jonc être modéré, el nous ne po~• 
, ous . sous ce rapport, que nous rallier il l'opinion émise l'an dernier, par la 
Cliambre, de les fixer à 3 p.% de la valeur, taux qui nous semble sullisant sous 
tous les rapports. 

En conséquence, il est bien évident que si mèrne on adoptait pour base les 
droits au poids, les chiffres fixés par le Gou,·crnement ne pourraient en aucun 
cas être admis, puisque nous avons ,·u qu'ils représentent 9 p.0/o en moyenne. 

Siunalons, en passant, Mousicur le Ministre, la nécessité d'introduire dans 
l'avant-projet une disposition qui nous semble connexe à celles que nous venons 
<l'examiner. 

L'exposé dit que le rnèrne droit a été admis tant pour le fer ouvré ( ouvrages 
de fer) quP pum les machines eu fer, afin de simplifier le la l'if. Celle assimilation 
nous paraît convenable sous Lous les rapports. Mais le projet de loi se tait à cet 
~uar<l. li faudrait donc que les mols Owm·a.9e1 de fe1· fussent introduits dans la 
première colonne du tableau. Oo 11e peul, nous semble-t-il , puisqu'on établit 
aujourd'hui 1111 système définitif pour les machines cl mécaniques, reculer 
l'adoption du régime concernant le fer ouvré jusqu'à la révision complète du 
tarif douanier , laquelle peut Larder fort longtemps encore. Il y au rail là un 
rnanque évident <l'harmonie. 

Ceci nous conduit à un autre ordre d'observations, relatives au danger que 
l'on reneontre , en matière de tarif, à toucher à un article sans toucher égale 
meut ù tous les articles similaires, el nous croyons aujourd'hui, co111mc l'année 
dernière, qu'il est impossible de soumettre les machines et mécaniques à des 
droits modérés comme ceux que le Gouvernement croit proposer sans décréter 
du nième coup la libre entrée des matières premières servant à la confection de 
ces machines, notamment de la, fonte et du, [er brut, 

i\ous ne parlerons pas de la houille, dont Je régime libéral actuel tend , nous 
n'en doutons pas, à prendre un caractère permanent; mais il est évident qu'on 
ne peul remettre l'examen des changements à apporter à Ja tarification du fer et 
de la fonte à l'époque de la révision générale du tarif, c'est-à-dire à une 
époque fort incertaine eucore , el laisser subsister des anomalies que le nouveau 
projet sur les machines cl mécaniques rendrait de plus en plus saillantes. Ju 
ueoos-en ; 
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Ln fonte, qui vaut actuellement <le 10 francs à l~ francs(ruoula{J'-? ou affinat,;e\ 
paye~ francs de droits , ce qui, avec les additionnels, représente plus <le ~;o p o:o 
de la valeur. 

Le fer, qui se paye <le 20 à 40 Francs, mais dont les qualités les plus habi 
tuellement employées valent 2~ francs, est soumis à un droit de fr. U 70 c~ 

1 

s'élevant à près de 15 francs avec les additionnels , c'est-à-dire à 60 ou 70 I'· o,u 
de la valeur \1). 

Ainsi le Gouvernement propose un droit qu'il évalue à l> p. 0/o de la valeur 
pour <les objets fabriqués dont les matières premières sont soumises it de, 
droits de 50 à 70 p. 0/o ! 

La disproportion. s'augmente encore si l'on considère qu'un quart environ 
des matières premières tombe en déchet dans la fabrication. 

Ce simple rapprochement prouve assez que la tarification. modérée des ma 
chines ne peut marcher sans la libre entrée des materiuue qui servent a les 
confectionner. 

Le sacrifice imposé au trésor serait <les plus miuimes , car le produit des 
droits d'entrée sur le fer ne s'est élevé , en IB54, qu'à 17.)H4 fqwcs, el sur la 
fonte à 2,281 francs en principal. On pourrait doue y ajouter , comme nous 
l'avons précédemment demandé, la libre entrée dt! Iacier , des fils de Fer el du 
cuivre, qui sont également matières premières pour nos constructeurs de ma 
chines. 

Nous ne terminerons pa~ ce rapport, Monsieur le l\linistre, sans réclamer 
contre une autre _disposition du tarif qui concerne également les fers : nous 
voulons parler de la prohibition du transit des fers, minerais , fontes, etc., 
consacrée par la loi du 6 août 1849. ~ous avons peine à concevoir l'existence 
d'une semblable disposition, dont la raison d'être actuelle nous échappe cornplé 
tement , et qui a pour seul résultat de priver le trésor du prix de transport sur . . 
le rail way de l'Eta L, des matières de celle catégorie que l'Angleterre fait t ran- 
siter par les pays voisins. 

Nous désirons également, Monsieur le i\lioistre, le retrait de celle prohibi 
tion. Ce serait le complément des diverses mesures concernant l'industrie mé 
tallurgique que nous avons l'honneur de vous proposer aujourd'hui. 

Recevez , etc. 

Le "Secrétaire, Le President , 

L. VEllCIŒN. C. AGIE. 

(1) Relevons ici une erreur du tableau général du commerce en I s:; t., lequel n'évalue ( I'· ~W3) 
le droit sur le fer qu'à 28 p. 0/o ad valorem. 
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DÉPlJTA 1'1011 PE1l1'1Al'IENTE D'ARI .• ON. 

Arlon, le {6 janvier 1856. 

MoN:o;1EuR LE M1N1STRF., 

J'ai donné connaissance à la Députation permanente, siégeant comme Cham 
bre de commerce I de votre dépêche du 12 janvier courant , 2me direction, 
n" 26 l50, Douanes, ainsi que des deux tableaux qui l'accompagnaient, le tout 
relatif au régime définitif douanier qui doit régir l'importation des machines 
et mécaniques. 

Ce collége a donné un complet assentiment aux vues <lu Gouvernement et 
aux motifs qu'il fait valoir, qui tendent à abroger le régime de fa libre entrée 
pour certaines machines et mécaniques, et d'adopter enfin un régime définitif 
pour l'importation de toutes les machines el les mécaniques sans distinction. 
li a adopté également le principe <le la fixation des droits <l'entrée au poids, 

ainsi que la distinction des machines en quatre classes, et enfin la tarification 
-de ces quatre classes d'après leur importance. 

Le Gouverneur du Lueembourq, 

S~IITS. 

CRi\DBRE DE COMMERCE DE BRIJGES. 

Bruges, le 5 février 1856. 

MONSIEUR LE l\hNISTRE' 

Par votre dépêche du 12 janvier dernier, vous nous consultez sur un projet 
de loi remplaçant celui <lu -4 février 1855 sur les machines et mécaniques. 

Par ce projet, vous remplacez par un système définitif de droits à l'entrée 
l'état de choses provisoire qui, sous ce rapport , existait antérieurement sur 
cette matière. 

Nous n'avons pas besoin de vous le dire, Monsieur le Ministre, nos précédents 
rapports prouvent suffisamment que nous préféronsune franchise complète aux 
droits modérés dont vous voulez les frapper; car à nos yeux c'esttoujours taxer 
le travail national, que de frapper de droits quelconques les machines et méca 
niques éttan3·ères qui lui sont indispensables. 
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Cependant nous devons reconnaltre que les proposiuons que vous vouiez 
bien nous communiquer ne les frappent point de droits prohibitifs , mais que 
ces droits sont modérés, el, sous ce rapport, si la franchise corn piète ne peul 
prévaloir: nous devons donner notre adhésion à ce projet. 

Le Secrétaire> 

DI:.: LÉCLUSE. 

Le Prési'dent 1 
SINAVE. 

CHAMBRE DE COl'tUIERCE DE BRIJXEl,LES. 

Bruxelles, le 16 février 1856. 

I\loN.sJEUR LE M1N1STRE, 

Par dépêche circulaire du 12 janvier dernier, vous nous avez fait l'hon 
neur de nous demander notre avis sur un avant-projet de loi relatif à la 
classification définitive des machines et mécaniques à lem· importation dans 
le pays. 

Nous avons soumis cet important objet à un sérieux examen, et bien que nous 
eussions préféré la tarification à la valeur comme étant la plus équitable, nous 
nous rallions cependant à celle au poids, par la considération que vous avez 
abandonné l'idée de soumettre à une commission d'hommes compétents et 
impartiaux les difficultés qui auraient pu surgir quant à la fixation de celte 
valeur. 

Vous ne l'ignorez pas, Monsieur le Ministre, nous n'avons jamais patronné les 
droits prohibitifs, parce que nous avons toujours pensé qu'en général un droit 
de 10 p. 0/o devait suffire pour protéger une industrie quelconque, et c'est dans 
ce sens que nous nous sommes expt-imés de nouveau dans notre rapport du 3 fé 
vrier 1855 sur la question qui se reproduit aujourd'hui. 

En partant de notre point fondamental, nous avons examiné si le projet sou 
mis à nos délibérations est de nature à sauvegarder les intérêts de notre indus 
trie nationale, et nous avons acquis la conviction que les droits établis par l1~ 
nouveau tarif ne s'élèvent pas en général à plus de 3 ½ p. 0/o, comme nous le 
prouverons plus loin. 

D'un autre côté, nous vous ferons remarquer, Monsieurle Ministre, que la fonte 
qui compose la matière première au moyen de laquelle les mécaniques se con 
fectionnent 1 est aujourd'hui imposée encore à environ 25 °to, tandis que le pro 
jet n'impose celle-ci convertie en machines qu'au droit de 4 francs les 100 kilogr.; 
c'est là une anomalie qu'il imporle de rectifier autant que possible. 

Nous proposons donc un droit de 6 francs les 100 kilogr., qui n'est certes pas 
prohibitif et qui n'atteint pas à beaucoup près notre chiffre de 10 p. 0/o. 

li en est de même pour le for, qu'il convient, pour rester dans des proportions 
équitables, d'imposer à 9francs les 100 kilogr. 
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D'accord avec vous, Monsieur le .Ministre, nous maintenons le chiffre de 12 
francs par 100 kilogr. pour le cuivre. 

Nous croyons que, pour nous rapprocher de l'équité, il est nécessaire d'ajou 
ter au projet une 5mc catégorie que nous intitulons: Blachines d filer le coton, 
la laine, le lin , etc. 

Celle nouvelle catégorie ne compliquera en rien le tarif, qui du reste sera 
infiniment plus simple que ceux d'autres Étals, et nommément de la France. 

Nous insistons fortement pour que les machines que nous venons d'indiquer 
soient soumises au droit de 12 francs les 100 kilogr., quelle que soit la matière 
principale entrée dans la confection de ces machines. 

Voici sur quoi nous basons nos diverses propositions : 

Une machine à filer le lin vaut 200 francs par 100 kil. 

le colon 1·a11l 1 GO francs 

Pièces détachées 

Cardes non garnies. 

Cylindres cannelés en for. 

Ailettes de bancs à broches en rcr . 

Broches di: mull-jenny en acier. 

Broches de contenus en acier 

Ilrocltes de bancs en acier 

Ailettes di; contenus en acier. 

llachine5 où le fer domine 

110 francs par 100 kil. 

2-10 - 
1,200 - 
4(i0 - 
520 -- 
;'.i5 - 
500 - 

Une locomotive complète, de 55,000 francs, pesant 22,000 kil., 
revient à 250 francs pa1· 100 J..il. . . . . . . . . . . 

En «?éduisanl G roues, 4,200 kil. à 160 francs, revient à 5ïl francs 
par 100 kil. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

E11 déduisant la chaudière et la boite à fou, 5,000 kil., 111000 fr., 
revient â 2!)1 francs par 100 !.il. . . . . . . . . . . 

Les pièces détachées à :500 francs par 100 kil . 

REVIENT DU DROIT. 
,...--- 

D'après 

à 4 fr. les 100111. 

D'après 

à li r,. por 100 kil. 

2 • pour 100 fr. J G • pour 100 fr. 

2 50 7 50 

à O » pour 100 kil.l à 9 • pour 100 kil. 
1 

5 45 pour tOOfr. J 8 18 pour 100 fr. 

2 50 - 5 ï5 - 
n 50 - 1 °lo à 12 fr. pour 100 ki 1. 

1 so - 2 GO pour 100 fr. 

1 15 - 2 so - 
1 GO - 2 40 - 
1 20 - 1 80 - 

à6 ,, les 100 kil. à 9 • les 100 kil. 

-- 

2 40 pour 100 fr. 5 GO pour 100 fr. 

2 22 - 5 55 - 

2 05 - 3 08 - 
2 • - 5 " - 

Les chiffres qui précèdent nous ont été fournis par des hommes compétents; 
ils vous prouveront à l'évidence, Monsieur le Ministre, que si on ne veut pas 
ruiner les établissements du pays qui s'occupent de la confection de machines de 
l'espèce, il est indispensable d'établir la 5mc catégorie que nous avons indiquée: 
et d'adopter les droits.de 6, 9 et 12 francs par 100 kilog., consignés au tableau 
ci-annexé; car, il nous semble incontestablement démontré qu'à l'exception d'un 
ou deux articles, la protection pour la plupart des machines ne dépasse guère 
3 p. 0.'o, el que pour toutes les autres elle est complétement insignifiante. 
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On nous objectera peut-être qu'aux droits proposés il faut ajouter les frais de 
transport, d'emballage , etc., évalués à 12 p. 0/o. Nous répêndons , Monsieur le 
Ministre, que cette évaluation est beaucoup trop élevée, et nous ajouterons que 
nos industriels, lorsqu'ils expédient leurs produits à l'étranger, ont les mêmes 
frais à supporter; qu'il n'y a de différence en leur faveur que lorsqu'ils les 
f ivrent dans le Jlays, et, dans ce cas même, celle différence ne porte que sur 
les frais de transport, puisqu'ils doivent également les emballer, quel que soit le 
trajet à parcourir. 

En définitive, nous avons d'autant plus de motifs de ne point exposer notre 
industrie à la concurrence étrangère, que tous les pays voisins repoussent, par 
des droits prohibitifs, nos produits métallurgiques, voire -mêrne l'An3leterre, 
dont on prône si haut la liberté du commerce, et où ou la pratique si mal. En 
voici un exemple frappant: dans l'ignorance du.tarif 1 on avait fait à l'une de nos 
principales usines une commande assez considérable de locomotives pour la 
Grande-Bretagne; mais dès qu'on s'est aperçu qu'à leur arrivée dans ce pays, 
elles auraient été soumises à un droit d'entrée très-élevé, elles ont été contre 
mandées. 

Nous croyons encore devoir vous faire remarquer, .Monsieur le 1\1ioistrc, que 
les peaux. de baudruche, qui sont une matière première indispensable à nos bat 
teurs d'or, ont été jusqu'ici assimilées aux mécaniques quant à l'exemption des 
droits d'entrée, el comme elles ne sont pas comprises dans la nouvelle tarifi 
cation, il conviendrait de les déclarer libres à l'entrée, aussi !ongternps qu'on ne 
les apprêtera pas dans le pays. 

Nous aimons à croire que vous prendrez nos observations en sérieuse consi 
dération, et c1ue vous adopterez la tarification que nous a vous l'honneur de vous 
proposer. 

Recevez 1 etc. 

Le Secrétaire, 

LAMQUET. 

Le Président 1 
ANNEMANS. 

Teriiication définitive des machines et mécaniques. - Avant-projet. 

DÉSIGNATION. 

DllOITS D'ENTRÉE. 

BAS!. quOTm:. j 
1 

Dlspositions particuliéres 

Jllacliincs 
e tméeaniques 

1 en fonte . 
1 

en for. 

en r.uivrc ou autres matières, 
le bois excepté . 

en bois (comme ouvrages de 
bois) . . . . . . . 

l\Jachincs à filer le coton, la 
laine, le lin, etc. . . . 

tOO kilogr. 

100 francs. 

G francs. l Les machines ou pièces de machines 
j composées de malicrcs soumises ir des 

!) _ 1 droilsdiŒérenticls,scronl tarifèes d'apres 
1 la matière principale, quant au poids. 
, Les di:claronl.$ scrvnl tenus Je meure 

, ! 13 douane i, même d'apr,récier la matière 
12 - 1 principale, sous peine de payer le dn,il 

1 d'après J~ 111,licrc 13 plus imposée entrant ! dans l;i machine ou J311s les pièces en li- 
t!! - ; t13c. 

100 francs. j I::! 
1 

Qnelle 11uc soit la matière principale 
e111rée d~M la confection de ce, 111acbines. 

J.es droits proposés ne sont point passibles de centimes additionnels. 

6 
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CDAllLBRE DE COMMEBCE DE CB&RLEROT. 

t:harleroy, le 5 mars 1856. 

MoNSIElJR LE MINISTRE, 

Nous avons examiné avec attention les divers documents relatifs au mode de 
perception et à la fixation des droits d'entrée en Belgique, sur les machines et 
mécaniques de provenance étrangère. 

Nous parla!Jeons entièrement l'avis du Gouvernement, quant au mode <le per 
ception, et estimons qu'à l'avenir les droits d'entrée doivent être établis et perçus 
an poids et non à la valeur; enfin, que dans tous les cas ces droits doivent être 
modérés. 

Nous donnons, en conséquence, notre entière appprobation au projet de tarif 
soumis à notre avis, qui fixe à 4 francs cl à 6 francs les droits d'entrée sur les 
machines en fonte el en for. 

Cependant nous devons ajouter, Monsieur le l\1inistre, que quelques membres 
ont émis l'ppinion qu'il y aurait peut-être danger à fixer dès maintenant les droits 
sur les machines et mécaniques en fonte et en fer à un taux aussi bas, el qui 
pour les appareils <le faible poids est loin de répondre à un droit de 5 p. O/o ad 
»alorem ; ils estiment que, sauf à le réduire plus lard, il serait prudenl de porter 
actuellement les droits à 6 francs et à 8 francs: au moins respectivement pour 
les machines et mécaniques de ces deux caté{3"orics, afin de ne pas apporter une 
perturbation fâcheuse dans celle industrie, et peut-être causer dans un temps 
plus ou moins éloigné la ruine de beaucoup d'ateliers de construction qui ne se 
trouvent pas placés sur les lieux de production des matières premières. 

Sans parta3er entièrement ces craintes, que nous croyons exagérées, nous 
avons cru utile cependant , Monsieur le Ministre, de vous en faire part, afin que 
vous y ayez tel égard que vous croirez convenable. 

Le Président, 

WAUTELK1'. 

CHAMBRE DE COMMERCE DE C01JRTRAI. 

Courtrai, Je i2 février 185ti. 

l\1oNSil:UR u; M m1sTRE 1 

Hépondant à la dépêche du 12 janvier dernier, n° 26150, 2me direction. 
douanes, concernant le projet de loi de remplacer par un système définitif l'étal 
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provisoire qui existe sur le régime d'importation des machines et mécaniques, la 
Chambre, tout en restant convaincue que la taxation à la valeur est plus équi 
table que celle au poids pour les motifs qu'elle a déduits dans sa réponse sur cette 
matière, le 13 mars 1855, après avoir mûrement examiné le projet soumis, le 
quel admet, d'une part, des droits uniformes applicables à toutes les machines 
sans distinction 1 en simplifiant le tarif douanier, et n'établit, d'autre part, que 
des droits modérés, estime qu'il y a lieu d'adopter le système des droits uni 
formes et modérés d'après la base de la tarification à l'entrée des machines et 
mécaniques, savoir: en fonte, 4 francs les 100 kilogr.; en fer, 6 francs les 100 
kilog-r.; en cuivre ou autres matières (le bois excepté), 12 francs les 100 kiloffr.; 
et en bois, comme ouvrages de bois, sur une base de 100 francs, un droit de 
12 francs. 

Le système définitif d'un droit uniforme mais modéré, nous semble une juste 
compensation pour tous les intérêts privés el pour le fisc. 

Recevez, etc. 

Le Secrétaire , 

BŒBUYCK. VERCRUYSSE-BP.UNEEL. 

CIIA.IUBI\.E DE COMMERCE DE GAND. 

Gand, le 29 janvier J 85G. 

MoNSIEUR r.e Mm1sTRE: 

Notre Chambre, après avoir foit étudier la question par une comrmssron 
spéciale où les constructeurs et les importateurs de machines étrangères se 
trouvaient représentés , ne peut adhérer au projet de loi que vous lui avez. fait 
l'honneur de lui communiquer par votre dépêche du 12 du courant, 2mt direc 
tion, n° 26150. 

D'abord l'avant-projet de loi admet un mode de tarification qui crée une 
protection extrêmement variable, el qui devient d'autant plus faible que la ma 
chine atteint une valeur au kilogramme plus élevée, à cause de la main-d'œuvre 
qu'elle comporte. Ainsi, si l'on taxe à raison d'un droit fixe de 4 francs les 
100 kilog, la presse hydraulique, qui vaut en Angleterre fr. 0,35 le kilog., et le 
banc à broches, qui vaut fr. l 25 es le kilog., on comprend que la protection 
sera pour la première de ces machines de 11 40 p. 0/o et pou1· la seconde de 
3 20 p. ¾seulement, et que l'on pl'otége précisément le moins les machines 
dont on devrait Je plus favoriser la construction dans le pays. 
Tout en adoptant, comme l'avant-projet de loi, la tarification au poids, nous 

devons maintenir la classification que nous avions proposée l'an dernier. L'ob 
jection qu'une classification entre des machines offre des difficultés, ne nous a pas 
arrêtés, puisque Je tarif français admet des catégories bien plus nombreuses 
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q ue celles que nous avions proposées, et que nous rappelons ici avec la tarifi 
cation à laquelle nous pl'oposons de les soumettre. 

Machines et mécaniques pour filature du lin et des étoupes . . fr. 
Cardes pour étoupes ou coton . . 
Machines pour filature du coton. . . 

pour fabrique d'indiennes . 
pour tissage de lin ou coton. 

Pièces détachées. . . . . . . . 

20 )) l 
i2 » 
f 2 » po~r 100 kilog., addi- 
12 >i \ tionnels compris dans 
B so le chiffre proposé. 

1.8 )J 1 

L'avant-projet de loi se contente, en moyenne, d'une protection de 4 p. 0to; 
or, celle protection nous paraît insuffisante. 

Faisons en effet ressortir l'avantage du constructeur anglais vis-à-vis de son 
confrère en Belgique, afin de prouver qu'on ne peut admettre une protection 
inférieure à celle que nous proposons. 

Le droit de 3 francs par 100 kilog. sur les fontes, tel que le propose le Gou 
vernement, équivaut encore à une protection de 30 p. 0/o; en voici la preuve : 
la fonte anglaise n° 1 coûte à Glascow, le Ier janvier 1856, fr. 9 50 es les 
100 kilog. 

Le calcul ci-après, établi à la même date, démontre l'écart en prix de la ma- 
tière brute entre le constructeur anglais et le constructeur belge. 

La fonte belge revient à Gand, les 100 kilogrammes, n° ·1 

La fonte d'Écosse, n° 1, coute à Glascow 78 sch. ou 
Transport de Glascow à Gand. . . . . . . , 
Droit d'entrée (proposé) . . . . . . . . . 
Assurance, commission de banque, frais divers (5 p. 0/o sur 9.f.i0J 
15 p. 0/o sur le frél à 1.90. . . . . . . . . . . . . 

Or, le constructeur anglais obtenant la fonte à 
Avec une freinte de 20 p. Ofo • 

Obtient la fonte prête à mouler, à 

Tandis que celui de Gand payant la fonte n° 1 
20 p. 0/o freinte. 

Arrive au revient de. . . . 
Soit !J.60 à son préj udice. 

. fr. n 50 

9 50 
2 40 
5 )) 

0 47 
0 29 
- 

Fr. 15 66 

9 50 
1 90 

·---- 
11 40 

17 5() 
5 50 

. fr. 21 \) 

Or, fr. 9 60 es forment un avantage de 84 p. 0/o sur 11 40. 
11 en est de même pour les fers en barres, protégés d'un droit de 3;5 p. 0/o; en 

effet, le prix en Angleterre est de 7 L, ou fr. 17 50 c~, et le droit est de 6 francs, 
soit 35 p. O/o. 

A cet immense avantage, le constructeur anglais ajoute celui de la division du 
travail, conséquence naturelle des établissements montés sur une grande échelle 
et alimentés par les ressources qu'offrent de grands débouchés, d'une marine 
qui accepte en tout temps les machines à bas fret, de l'emploi des charbons et 
coke à moitié prix, et d'autres considérations que personne n'ignore. 
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A notre avis, le tarif proposé par le Gouvernement se réduit à une seule 
classe: celle où la fonte domine; car toutes les machines et mécaniques, qui for 
ment l'outillage de nos filatures et ateliers de tissage, sont toates composées de 
pièces où la fonte est partie dominante. Partant de ce principe et en déduisant 
4 francs par 100 kilog., comme le porte l'avant-projet de loi, il reste encore au 
préjudice du constructeur belge, mis en regard du constructeur anglais, une 
différence de fr. 5 60 ~- Là où le fer domine, il resterait encore une différence 
de fr. 3 60 c9• 

La loi serait aussi facile à éluder, en ajoutant quelques pièces de fonte aux 
pièces de fer et surtout de cuivre, pour arriver à ne payer que le droit de 
4 francs. 

Les emballages et autres frais, évalués à 12 p. 0/1), ne constituent pas une pro 
tection en faveur des machines belges qui, hors Je Gand et à l'étrnnger, sont 
grevées, à peu de choses près, des mêmes frais, attendu q_ue l'industrie belge a 
aussi des emballages, assurances, commissions, etc., à payer, et en outre, en ce 
qui concerne l'exportation, un fret toujours plus élevé en Belgique qu'en Angle 
terre et moins d'occasion d'expédier. 
Terminons en faisant remarquer que le Gouvernement , accordant à l'indus 

trie des fontes et fers une protection de 30 et 35 p. 0/o, ne saurait refuser à la 
construction, qui emploie ces matières extrait-es du sol belge, un droit modéré 
tel que nous le proposons. 

Les importateurs de machines étrangères, en s'accordant avec les construc 
teurs sur une protection de 15 p. 0/o, ont néanmoins fait des réserves auxquelles 
les constructeurs ont adhéré, et demandent que l'on continue à admettre en 
franchise <Je droit les machines et ustensiles dont la constructioa indigène ne 
s'occupe pas, te1les que rouleaux à imprimer, tuyaux à gaz en for étiré, ma 
chines à 3ra-ver, râcles en acier et en métal, etc., ainsi que les machmes' prësen 
tunt dans leurs principaux organes un caractère de nauueautd absolue, 

De cette manière, le régime de la libre entrée serait considérablement res 
treint. Toutes les machines de la conslrucl ion desquelles l'industrie indigène 
s'occupe, sans toutefois y appliquer les perfectionnements- nouveaux, seraient 
soumises au droit; il n'y aurait d'exemples que les machines absolument neuves. 

En effet, appliqué à ces dernières de même qu'aux rouleaux à imprimer et 
autres appareils dénommés plus haut, le droit d'entrée ne fait. qu'entraver l'm 
dustrie sans avantage aucun pour les constructeurs. 

De celle manière aussi viendraient à disparaître les inconvénients du système 
actuel, puisque )a grande majorité des demandes que nous avons à examiner, 
et toutes celles qui donnent lieu à des difficultés, ne sont fondées que sur de 
simples perfectionnements. 

D'ailleurs, tant qu'on ne l'eut pas étendue aux simples perfectionnements, la 
loi sur la libre entrée des machines n'avait pas donné lieu aux inconvénients 
qu'on lui reproche aujourd'hui. 

Le Secrétaire intérimaire, 

GROVERMAN. 

Le Prdsident, 

GRENIER. 
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DÉP1JTATION PERltlAllEIITE DE H.\SSELT. 

Hasselt , le 29 janvier tx:;G. 

MoNSIEJJR LE M1N1STRE, 

Le projet de loi sur lequel il vous a plu de nous consulter par dépêche du 
12 de ce mois, rentrant dans les principes exposés dans notre rapport ci 
annexé par copie, du 19 janvier 1855 ~ à M. Je Ministre de l'Intérieur, uous 
nous y rallions sans réserve. 

Il importe, d'après nous, Monsieur le Ministre, que la législation sur l'entrée 
des machines, métiers el appareils nécessaires à l'industrie, ait un caractère de 
fixité et soit réglé de manière à admettre la concurrence dans une sage mesure. 

Le succès des Brandes entreprises industrielles dépend plus que jamais de la 
perfection des instruments de travail. Si donc l'étranger nous devance sous cc: 
rapport , nous devons nous hâler, pour soutenir la lutte avec avantage, d'amé • 
liorer nos engins. Le projet du Gouvernement, qui n'établit que. <les droits 
modérés sur l'introduction des machines, nous paraît suffisamment favoriser 
l'industrie du pays en général, et garantir dans une mesure convenable les 
intérêts des fabricants de mécaniques et autres produits semblables. En d'autres 
termes, ils satisfont, suivant nous, aux conditions essentielles de la législation 
sur cette importante matière. 

Nos exportations prouvent du reste, que nos produits sont recherchés et 
qu'ils n'ont pas besoin d'être protégés outre mesure. 

LA DÉPUTATION PfBMANENTE1 

PAR LA DÉPUTATION 
DE SCHlERVEL. 

Le greffier provincial , 

VAN CAUBERGH. 

Hasselt, le 19 janvier i 855. 

MONSIEUR LE MtNISTRE DE L'INTÉRIEUR' 

Par dépêche du 6/12 de ce mois, 3c division, n° 1740, vous nous faites l'hon 
neur de nous consulter sur la question de savoir s'il y a lieu de prolonger les 
effets des lois des 24 mai 1848 et 11 juin 1853, qui autorisent le Gouverne 
ment à accorder l'exemption des droits d'entrée sur les machines, métiers ou 
appareils d'un système nouveau. 
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Les faits et les circonstances relatés dans votre prédite dépêche sont tellement 
concluants , Monsieur le Ministre , que nous n'hésitons pas à nous prononcer 
allirrnativement. 

Nous pensons même qu'il y aurait fort peu de danger à donner un caractère 
plus stable à la législalion sur la matière, et qu'ainsi la liberté d'entrée devrait 
être accordée à tous les engins nouveaux dont l'utilité pratique a été constatée 
ailleurs. En accordant au Gouvernement la faculté d'interdire cette faveur, 
quand les fabriques indigènes peuvent servir aux besoins de l'industrie natio 
nale, tous les intérêts seraient saufs. 

Rien ne nous semble plus contraire aux progrès de l'industrie d'un pays que 
de porter des entraves aux améliorations adoptées par d'autres nations, parce 
que, d'un côté , on amoindrit les moyens de lutter avec avanla()e, et que, de 
l'autre. on jette <lu discrédit sur les produits nationaux, circonstances dont la 
concurrence sait tirer urand profit au détriment <le ses rivaux. Produire bien 
et à bon marché n'est plus aujourd'hui une question de principe, mais une 
graode nécessité. 

En résumé, Monsieur le Ministre, nous sommes d'avis que, si les expériences 
ne paraissent pas encore telles qu'elles autorisent l'adoption d'un système fixe, 
il nous semble cependant prouvé qu'il n'y a nul 'inconvénient à prolonge!' les 
effets de la législation existante pour le terme de plusieurs années. 

LA nÉPUTATION PERMANENTE~ 
PAR LA DÉPUTATION 

8°11 DE SCHJERVEL. 
Le greffier provincial , 

O.-C. VAN CAUBERGH. 

CIIAlUDRE DE CO~IIUERCE DE LIÉGE. 

Liège, le 1G février ·1856. 

l\l0Ns1rnn LF. MINISTRE, 

Déjà notre collége a été incidemment saisi de la question formulée aujour 
d'hui en projet de loi, sur lequel vous nous appelez, par votre lettre du 12 jan 
vier dernier 1 à émettre notre opinion. 

Le 14 mars 18551 nous avons adressé à :M. le Ministre de l'Intérieur un rap 
port dont nous entrayons les passages suivants : 

« Vous nous demandez, Monsieur le Ministre, dans l'hypothèse de l'abroge 
» tian définitive de cette loi (loi du 24 mai 1848) et du retour aux principes 
>) 3énéraux du tarif, notre avis sur la tarification à adopter. 

7 
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» On peut le déclarer d'abord, Monsieur le Ministre, nos ateliers de construc 
>, tion, par le bon marché de ln main-d'œuvre , les perfectionnements de l'outil 
,, lage el la bonne qualité de nos fers sont aujourd'hui à l'abri de la concur 
i, renee étrangère sur le marché belge. Cc fait ne peut plus être douteux eu 
,i présence de nos exportations, dont nous voyons le chiffre augmenter chaque 
» année. Nos fabricants ont donc intérêt à faire construire leurs appareils dans 
1> le pays même; car, outre le prix d'achat toujours plus élevé, ils ont à sup 
» porter les frais de transport, commission, etc., qui grèvent singulièrement 
n les acquisitions qui se foot à l'étranger. Aussi, les importations qui ont lieu 
» maintenant, ne comprennent-elles guère que des agents mécaniques inconnus 
)) dans le pays, et qu'il est désirable que nous puissions avoir constamment à 
» notre disposition avec le moins d'entraves et de frais possible. C'est en em 
,, pruntant à l'étranger les procédés de fabrication perfectionnée que l'industrie 
>1 belge se Lient au niveau du progrès, et que ses produits soutiennent la con 
» curreoce sur les marchés de l'extérieur. 

>> Au lieu d'entraver, il faudrait encourager ce genre d'importation dans l'io 
n térêt même de la production induatrielle, considérée au point de vue 3énéral. 
» En présence <le ces faits, la Chambre, Monsieur le Ministre, pense qu'il n'y 
» a aucun danger sérieux à laisser entrer librement les machines sans distinc 
'' tion. Ce régime doit être préféré au système compliqué établi par la loi du 
» 24 mai 1848. Le Gouvernement serait débarrassé ainsi de l'obligation d'avoir 
» à ouvrir une instruction et de se livrer à des recherches pour chaque intro 
>J duction. En même temps, l'importateur serait affranchi de formalités el de 
)) démarches souvent fastidieuses, d'avoir à consigner des droits qui doivent 
n lui être remboursés, et d'être contraint, en ouvrant ses ateliers aux préposés 
,, de l'administration et aux délégués des Chambres de commerce, de faire con 
>) naître parfois des procédés de fabrication qu'il tient à cacher. 

,, Cependant, Monsieur le Ministre, afin de répondre à la seconde question 
1, qui nous a été posée, et pour le cas où le Gouvernement et les Chambres léffis- 
11 latives hésitassent encore à adopter ce changement radical, nous émettrions 
1> le vœu qu'une réduction très-considérable fût apportée aux droits d'entrée 
1, existants sur les machines et mécaniques, et de plus que l'appareil introduit 
» ne fùt soumis, pour toutes ses parties, qu'au simple droit frappant, dans les 
n tarifs généraux celle des matières qui en constituera la plus forte portion. 
» Nous croyons aussi que le droit devrait rester établi au poids. Le droit à la 
,> valeur prêterait trop à la fraude, serait une source de contestations et d'em 
>> barras pour les agents de la douane, et une cause de retards souvent préju 
,, ciable pour l'importateur. >> 

L'avant-projet de loi que vous vous proposez de soumettre aux Chambres 
législatives, adopte, sous de nombreux rapports, les principes qui se trouvent 
formulés dans notre mémoire du 14 mars dernier; la Chambre, conséquente 
avec elle-même, s'empresse d'adhérer à ce projet de loi. 

Agréez, etc. 

Le Secrétaire, 

Faén. GJLMAN. 

Le Président, 

F. CAPITAINE. 
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CB&B"BRE DE COIŒMERCE DE LOlJVA.,IN. 

Louvain, le 1 t février 1856. 

Moztsuma LE M1N1STRE, 

Par votre dépêche en date du, 12 janvier, vous soumettez à notre avis le projet 
de loi concernant ]a tarification définitive des machines et mécaniques. 

Nous croyons pouvoir adhérer au système du Gouvernement, sauf pour la 
quotité du droit proposé, qui nous semble compromettre Fimportante industrie 
de nos constructeurs. 

En effet, les prix des matières premières, telles que les charbons, fer, fonte 
et cuivre, présentent une ffllande différence en faveur de l'Ang'leterre, de sorte 
que, pour la veole dans les pays étrangers , nos constructeurs éprouvent <léjà 
une rude concurrence. Maintenant pour l'intérieue vous supposez, Monsieur 
le Ministre, que le droit proposé est assez élevé, si on tient compte de ce fait, 
que les machines venant de dehors, et notamment d! AngJeterre, ont à supporter 
des frais d'emballage, de transport, d'assurance , de commission, etc., qu'on 
évalue en moyenne à 12 p. O/o. Mais le mécanicien belge, qui fera vemr oes 
pièces brutes de l'Angleterre pour les travadler dans notre pays, auea les mêmes 
catégories de frais à payer; seulement, comme la matière brute a un poids plus 
élevé que les maehines achevées (déchet quîen moyenne on peut évaluer à, 10 
p. 0/o), les sommes à payer par le constructeur belge seront plus élevées que 
pour les machines achevées à l'étranger. 

Nous croyons donc qu'il serait plus avantageux pour nos constructeurs de 
supprimer tous les droits, sur les matières premières comme sur les matières 
fabriquées, plutôt que de les placer dans la condition d'infériorité qu'on veut 
leur créer sous le rapport des droits, ou bien, dans l'intérêt des différentes indus 
tries qui s'y rattachent, de maintenir un droit d'entrée de 14 francs sur la fonte 
et le fer ouvré sans distinction. 

Agréez, etc. 

Le Seorëtoire, Le Prùùlent, 

Eue. STAPPAEl\'IS. LOOS. 

8 
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CHA.MBRE DE C0111111ERCE DE MONS. 

Mons, le 29 janvier 1856. 

l\f oNSIEUR LE l\hNISTRE , 

La Chambre de commerce a examiné avec la plus 3rande attention l'avant 
projet de loi sur ]a tarification définitive des machines et mécaniques que vous 
avez bien voulu lui communiquer par· votre dépêche du 12 janvier llfü6 , 
2mc direction, n° 26150. Les dispositions de cet avant-projet lui ont toutes 
paru fort sages et fort habilement combinées. Elle considère comme un grand 
service rendu à l'industrie l'adoption de droits modérés applicables à toutes les 
machines sans distinction et la suppression d'immunités dont, malgré toutes les 
précautions employées 1 la fraude parvenait à s'assurer le bénéfice. 

L'établissement des droits de douane d'après le poids est, aux yeux de la 
Chambre, le plus simple, le plus facilement praticable el même le plus juste, 
puisqu'il ne s'agit ici que de droits modérés, et qu'on évite les conséquences 
odieuses de la préemption. qui devrait corn piétement disparaître de notre légis 
lation. 

La Chambre a trouvé assez modérée, pour une première période, la tarifica 
tion adoptée par l'avant-projet de loi. 

En somme, Monsieur le Ministre , elle considère cette mesure comme un 
progrè:; véritable. 

La Chambre de commerce vous présente, etc. 

Le Secrëtaire, 

L. SAINCTELETTE. F. CORBISIER. 

CHAMBRE DE COMMERCE DE 11A1tllJR. 

Namur, le 19 février 1856. 

l\1oNSIEUR LE MINISTRE, 

Votre dépêche du 12 janvier dernier, n° 26H50, ramène pour la quatrième 
fois, devant la Chambre de commerce de Namur 1 l'intéressante question de 
savoir si l'on doit recevoir en Belgique, en franchise de tlroits , les machines, 
métier» ou appareils d'un système nouoeau , ou si, pour simplifier les formalités 
de douane, il faut soumettre ces machines aux principes généraux du tarif, a 
un d,roit 1mifonne, mais modéré, basé sur le poids. 
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Vous aurez remarqué, Monsieur le Ministre , que la Chambre de commerce 
de Namur, dans ses rapports des 22 décembre 1852 et 15 février 1855, a tou 
jours eu spécialement en vue de faciliter aux. fabricants belges l'appropriation de 
machines nouvelles qui puissent les maintenir au niveau de tous les perfection 
nements possibles. 

Nous croyons que c'est à une constante application de certains établisse 
ments à rechercher tout cc qu'il y a de nouveau et surtout d'utile dans l'outil 
lage, à se tenir à la hauteur des pays les plus avancés en mécanique, que la 
Belgique doit de voir progresser l'exportation des machines dans <les proportions 
vraiment extraordinaires. 

C'est assez vous dire, Monsieur le Ministre: que nous re13rcllerions toute 
mesure qui serait de nature à entraver celte marche vers la perfectibilité, el 
combien nous avons toujours applaudi a la libre entrée des maohinee nouvelles. 

Nous n'entrerons plus dans des détails à cc sujet; détails que nous avons 
consignés dans nos rapports de 1852 el 1855. 

Nous ne nous opposerons pas ù un abaissement u-énéral du tarif: que Je 
Gou vernement serait d'intention d'adopter. 

Nous nous croyons en Belgique assez forts pour ne plus trop redouter la con 
currence sur les marchés étrao{)cr-s et à plus forte raison sur le nôtre. 

Nous ne comprenons plus d'inquiétudes vraiment sérieuses, que pour les 
établissements qui ne se seraient pas tenus à la hauteur des perfectionnements 
de l'époque. 

Nous ayons eu l'honneur de vous foire déjà remarque!': dans un précédent 
rapport, que la Belgique avait exp01·té : 

Pendant une période, de 1841 1t 1841.i 
Pendant une deuxième, de 18-il.i r, 1850 
Pendant une troisième, c11. 1851 = 4,ï20,1!)1 kil. 

en. 1852 = 5,i(Yi-,90ù 
en. 1855 = 6,30l,9ï0 - 
en. 1854 = 5,0ï9,!)15 - 

!J,98!J,414 = 1,998,000 kil. 
14,4\JO,\J74 = 2,500,000 kil. 

2i ,266,982 = :'q!ü,745 kil. 

.Nous ne pom·ons connaitre la consommation de machines qui se fait en 
Belgique; mais dans l'état de fermentatiou de l'industrie qui caractérise notre 
époque, au milieu de cette ardeur d'entreprises qui se développe autour de 
nous, les ateliers <le construction doivent regorger de commandes, et le chiffre 
de vente, à l'intérieur doit avoir suivi celui des exportations. 

Les discussions qui se sont périodiquement reproduites devant les Chambres 
ont prévenu nos fabricants depuis plusieurs années, que l'époque approchait 
où un tarif plus modéré, plus en rapport avec les idées de l'époque , rempla 
cerait bientôt celui tenu en vigueur jusqu'à ce jour. 
Nous aurions voulu suivre la marche des importations en Belgique) pendant 

la période de 1841 à 1854, établie plus haut pour les eeportauone , mais après 
avoir établi des comparaisons dans notre rapport du 15 février 1855, nous 
avons été arrêtés par une différence de chiffre que nous rencontrons dans les 
dépêches ministérielles <lu 6 janvier Hfü5 (I ntérieur) et du 12 janvier 1856 
(finances). 
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Quelles que soient les données que l'on doive admettre, elles ne sont pas de 
nature à inquiéter nos producteurs, s'ils remarquent surtout qu'une forte partie 
des introductions a eu lieu sous une franchise de droits qui les facilitait, alors 
que maintenant les machines nouvelles seraient soumises à un droit que, pour 
les parties en fer et fonte, le Gouvernement estime de 4 à 5 p. 0/o de la valeur. 

En effet, si nous suivons les chiffres portés à l'annexe jointe à votre demande 
du 1'2 janvier deruier, on trouve : 

<1aA1<nTts 1•toadu. &!< FlllllCl!ISlt Dit DltOIT, SAftS DltOIT li lt~TJ1b. TOT.li .•. 

- - 
Pour 185'5 658,898 kil. 82i,545 kil. 1,486,44-1 
Pour i8o4 571,6H - 747,657 - 1.519,248 

1,250,509 - :t,571$,180 - 2,80~.689 

Au point de vue de la fabrication 9énérale, nous reconnaissons donc, 
Monsieur le Ministre, que le temps est venu de modérer les droits d'entrée. 

Quant aux machines nouvelles ou perfectionnées, dont ( répétons-le encore) 
nous avons toujours préconisé la libre entrée, que nous 'Voudrions attirer chez 
nous par tous les moyens possibles, pour nous les approprier el les multiplier 
rapidement, quand elles ne sont pas sous les garanties d'un brevet, espérons 
qu'un droit modéré au poids n'empêchera pas nos fabricants d'aller les cher 
cher partout où ils pourront se les procurer. 

Nous soulignons les mots au poids, parce que la nouveauté faisant souvent 
la plus granc.le valeur d'une machine nouvelle, nous trouvons dans ce mode 
d'acquitter le droit une garantie de facilité d'introduction des machines nou 
velles, tandis qu'ailleurs nous trouvions beaucoup plus équitable (à part laques 
tion de difficultés d'appréciation que nous admettons avec vous, Monsieur le 
Ministre) une imposition ad valorem. 

Nous comprenons que, du moment où il ne s'agira plus que d'un droit 
modéré, on doive en faciliter autant que possible la perception et simplifier 
toutes forma li Lés de douane; mais nous ferons cependant remarquer, Monsieur 
le Ministre, sans y attacher de l'importance, qu'en suivant les prescriptions de 
l'article 4 <le la loi du 3 août 1848, qui dit : c< Que les machines, métiers ou 
)> appareils doivent être montés et en état de fonctionner lorsque les commis 
)> saires du Gouvernement procèdent à leur vérification, n il importerait peu 
qu'une partie fût introduite par une frontière, et une autre par une autre , 
comme le supposait la Chambre de commerce de Bruges. 
Quant à la fixation du tarif qu'il convient d'adopter, nous croyons, Monsieur 

le Ministre, qu'après avoir formulé notre opinion sur la mesure, notre Chambre 
est trop étrangère par sa position à la fabrication des machines pour émettre 
un avis bien motivé sur cette question de chiffres. 

Nous nous en rapportons donc de nouveau à la pratique de nos collègues 
d'autres villes, et à la haute sagesse du Gouvernement, qui saura procéder sans 
provoquer une perturbation dans une fabrication d'une aussi haute importance 
que celle des machines. 

Le Secrétaire , 

DRUNO' FILS. 

Le Président, 

KEGEUAN. 
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CUA.DBRE DE COMMERCE DE NIVELLES. 

Nivelles, le 5 mars 1856. 

MESSIEURS, 

Nous avons l'honneur de vous informer que l'avant-projet de loi dont parle 
votre dépêche du 12 janvier dernier, relativement à la tarification définitive 
des machines :et mécaniques, a fait l'objet des délibérations de la Chambre 
de commerce de Nivelles. 

Dans son rapport à l\1. le Ministre <le l'Intérieur du 14 avril 18:55, la Chambre 
de commerce a exprimé l'opinon que le système le plus rationnel et le plus 
avanta3eux pour les industriels belges était de supprimer les droits de douane 
sur les machines el mécaniques, en même temps que les droits qui frappent à 
leur entrée en Belffique les houilles, les fers et les fontes. Le Gouvernement 
est entré dans cette voie en proposant de réduire notablement les droits qui 
frappent ces matières premières, dans le projet de loi de réforme douanière qui 
doit être soumis ù la Législature, mais nous voudrions voir ces dispositions 
appliquées d'une manière beaucoup plus larrre. Pour que l'établissement ou le 
maintien de droits de douanes puisse se justifier, il faut qu'il y ait nécessité de 
protéger l'industrie nationale contre la concurrence étrangère , ou de procurer 
<les ressources au trésor. 

La Chambre de commerce ne reconnaît ni l'une ni l'autre de ces nécessités , 
et elle persiste dans l'opinion qu'elle a émise dans son rapport du 14 avril 1855. 
En effet, il est généralement reconnu, même par les constructeurs, que l'indus 
trie de la construction des machines a pris des développements assez prononcés 
en Belgique, qu'elle y est assez perfectionnée pour ne plus avoir besoin de pro 
tection; les exportations qui se font chaque année le prouvent à l'évidence. Mais 
il serait contraire à toutes les règles de déclarer libres à l'entrée les produits 
achevés, alors que des droits subsisteraient encore sur les matières premières 
nécessaires à la construction de ces produits. Les droits de douane ne peuvent 
<loue être abolis sur les machines et mécaniques sans entraîner en même temps 
la suppression de tout droit sur les houilles, les fontes el les fers. 
Toutes les industries ont besoin de ces matières premières par excellence. 11 

n'y a que l'industrie des peuples qui peuvent les avoir à des prix modérés qui 
puisse parvenir à un haut degré de prospérité. D'un autre côté, la houille est 
devenue une nécessité par tous depuis le déboisement de nos forêts; les classes 
ouvrières et pauvres réclament aussi impérieusement une baisse sur le prix du 
charbon que sur le prix du pain. L'intérêt ffénéral est donc d'accord avec celui 
de l'industrie pour demander que <les mesures soient prises dans le but d'avoir 
une réduction sur le prix du combustible. La Belgique , si richement dotée de 
gisements de houille et de minerais , n'a rien à craindre de la concurrence 
étrangère : la libre entrée, l'expérience l'a prouvé, ne ralentirait pas la pro 
duction. Les charbons et les fers belges s'exportent sur une grande échelle; ils 
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luttent donc avec avantage sur les marchés extérieurs avec la concurrence 
anglaise. A plus forte raison ne doivent-ils pas la redouter à l'intérieur. 

Nous dirons même que les houilles et les fers belges se placent dans les pays 
voisins à plus bas prix qu'en Belgique, et comme nos industriels soignent trop 
bien leurs intérêts pour vendre sans bénéûce , nous pouvons dire gue ceux qu'ils 
réalisent sur les ventes à l'intérieur sont exugérés, que l'intérêt général demande 
que la libre concurrence vienne provoquer une baisse salutaire, et que le maintien 
de droits protecteurs, dans des circonstances semblables, doit être regardé 
comme une prime indirecte que les producteurs de charbon et de fer prélèvent 
sur l'industrie et la généralité des consommateurs. La libre entrée a été accor 
dée, et sous ce ré3ime le prix des charbons a augmenté sur nos divers bassins 
houillers ; la libre concurrence ne suffit donc pas pour amener une baisse sur 
la combustible, et la Chambre <le commerce voudrait voir établir un droit mo 
déré à la sortie. Cette mesure trouverait sa justification dans l' extensoin qu'a 
prise l'extraction du charbon en Belgique, extraction qu'il est prudent de ne pas 
surexciter, dans les hauts prix <le ce produit, dans les bénéfices extraordinaires 
que les extracteurs réalisent depuis quelques années. D'un autre côté, les précé 
dents ne manquent pas pour en3ager 1~ Gouvernement et la Législature à entrer 
dans cette voie; la prohibition à la sortie des minerais de fer, des céréales même. 
dans les années de crise alimentaire, et de bien d'autres matières que le Gou 
vernement à voulu réserver à l'industrie du pays, prouvent que l'intérêt sénéral 
exige quelquefois que des mesures semblables soient prises , quand même des 
intérêts privés devraient en souffrir, ce qui ne serait pas dans la question qui 
nous occupe. 

Ce système aurait encore l'avantage de faire supporter une faible part des 
charges publiques à ceux qui viennent chercher chez nous ce puissant élément 
de force; le trésor y trouverait des ressources qui l'indemniseraient de la perte 
que la suppression des droits de douane sur les machines laisserait dans ses 
caisses. 

Aucun article ne supporterait plus facilement un droit de sortie que le char 
bon; les besoins de combustible arandi8sent si rapidement, que l'existence d'un 
pareil droit ne ralentirait pas la production, mais il pourrait provoquer une cer 
taine baisse dans les prix, dont profiterait la généralité. Quoi qu'il en soit, nous 
sommes persuadés que celte manière de voir ne sera pas adoptée; les intérêts 
en{F'G"és dans les charbonnages et les hauts fourneaux sont puissants, et la né 
cessité n'a pas encore démontré suffisamment que les mesures qui auraient pour 
but <le maintenir à des prix modérés les matières premières que le pays pro 
duit en abondance, seraient plus efficaces pour protéger le travail national que 
les droits de douane établis à l'entrée sur les produits fabriqués. Avant d'en 
venir aux droits de sortie sur les matières premières, le régime douanier devra 
passer par la liberté. 

Quant aux intérêts du trésor, ils sont peu eu\)agés dans la question qui nous 
occupe. 

Une grande partie des machines et des mécaniques qui étaient importées 
dans le pays, cntraien l sous le bénéfice de la loi du 24 mai 1848, et l'ex périence 
a constaté qu'il était fait une large application <le ce bénéfice. Nous sommes 
loin d'en blâmer le Gouvernement, et nous ajouterons même qu'il avait droit à 
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la reconnaissance des industriels i en leur facilitant tous les moyens <l~ s'appro 
prier, en supportant le moins de frais possible, les innovations et les perfec 
tionnements apportés dans I'industeie par nos concurrents étrangers 

En proposant de déclarer libres à l'entrée les machines et appareils. la Cham 
bre de commerce suppose que les matières premières dont nous venons de 
parler le seraient aussi; mais si celte double proposition ne pouvait ëire admise 
pour le moment , Foi le Couvernement el les Chambres ne vouluieut pas aban 
donner Je système protecteur , elle pense que .es droits proposés sur les 
machines el mécaniques . produits achevés , 11c sont pas en rappo1t avec 
ceux qui frappent les foutes, les fors et les cuivres, matières premières; que 
la protection réservée aux constructeurs mécauieivns n'est pas comparable à 
celle qu'on accorde aux producteurs <le fonte, <le for el de cuivre, Il faut 
tenir compte que ces matières premières subissent un déchet considérable 
avant d'être converties en machines; 100 kil. de fonte sont loin de produire 
100 kil. de machines. Il arrive même souvent que la perle est <le plus de 20 p. 0/o. 
En adoptant ·les chiffres proposés par J~ (;ouverneme11L, la muin-rl'œuvre ne 
jouirait d'aucune protection , les droits sut· les machines ne représenteraient que 
les droits sur· les matières premières , déduction faite· du déchet. Sïl est vrai 
que les machines venant du dehors ont de grands Frais à supporter, les matières 
premières doivent supporter les mêmes frais. moins l'ernballage , et les frais de 
transport sont d'autant plus sensibles que leur valeur intrinsèque est moindre. 
La Chambre de commerce, en s'appuyant sui· ces considérations, pense qu'une 
au3rnenlàtion de 2 francs par 100 kilog. sur les droits respectifs de la fonte , du 
fer el du cuivre ne réserverait qu'une protection modérée à l'industrie de la 
construction des machines, el elle a adopté la proposition faite par l'un de ses 
membres de fixer les droits à l'entrée comme il suit : 

i r• catégorie, en fonte . 
2me - en fol'. 
3"'0 - en cuivre, etc .. 
Pour machines en bois . 

. fr. 
5 ,, i· 
8 » par 100 kilogrammes, 

14 n 

t~ » ad valorem. 

Le Secrétaire, 

DURIEUX. 

Le Président, 

Ntus. 

CHAMBRE DE COMMERCE D'OSTENDE. 

Ostende, le 20 février i 856 . 

.MONSIEUR LE l\1JNtSTI\E, 

Nous avons l'honneur de vous accuser la réception de votre dépêche du 12 
janvier dernier, par laquelle vous voulez bien nous faire connaître que le Gou- 

9 



(l\:0 213.] ( 34 ) 

vernement se propose de présenter dans le cours de la session actuelle des 
Chambres: un projet de loi en vue de remplacer par un système définitif le 
régime temporaire auquel est soumise l'importation des machines et méca 
niques. 

Bien que nous nous soyons toujours prononcés en fa mur de l'admission, en 
fr:anchise <le droits, des machines et mécaniques non encore fabriquées dans 
le pays, nous ne voyons pas d'inconvénient à ce que le Gouvernement adopte 
un système <le droit uniforme, mais modéré, applicable indistinctement à toutes 
machines. 

Ainsi que vous le faites observer, Monsieur le Ministre, Je réc-irne de franchise 
en faveur des machines nouvelles impose aux importateurs certaines obligations. 
L'adoption du projet du GouvP.rnement rendra inutiles les formalités toujours 
sênantes et parfois plus onéreuses qu'un lérrer droit. 

Nous sommes également d'avis qu'il serait préférable d'adopter comme base 
de perception, le poids au lieu de la valeur. 

Le projet comporte trois catégories: les machines en fonte payeraient 4 francs, 
celles en fer 6 francs , el celles en cuivre ou en toute autre matière, le bois 
excepté , 12 francs par 100 kilog. ~ en tenant compte, pour la détermination des 
catégories , de l'élément principal, c'est-à-dire de la matière dominante dans 
chaque machine. 

Pour ce qui nous renarde, ce système de classification nous convient beau 
coup, attendu qu'il simplifie les formalités en douane. 
Quant aux droits proposés, nous sommes d'avis qu'en thèse uénérale il con 

vient que les droits à l'entrée des matières fabriquées soient proportionnés aux 
droits qui frappent les mêmes matières à l'étal brut. Il est juste que les méca 
niciens du pays, qui payent plus cher qu'ils ne le devraient la fonte, le fer, le 
cuivre, à cause des droits qui pèsent sur l'entrée de ces matières premières: 
jouissent f1 leur tom <l'une protection proportionnée à ces surcharges qui Frap 
peut leur industrie. 

!Notre Chambre n'est pas assez initiée à la fabrication des machines pour 
émettre une opinion fondée sur la question de savoir si , dans la fixa lion de ces 
taux, il a été Le11u compte <le ce principe, dont l'oubli compromettrait sérieuse 
meut l'existence de beaucoup d'émblissernents qui fournissent du travail à "une 
foule d'ouvriers. 
Ilecevez , etc. 

Le Secrétaire, 

É. DE BkOUWEIL 

Le Présùlen t, 

J. BRASSEUfl.. 
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CHAMBRE DE COMMERCE DE ROULERS. 

Itoulers, le 8 février 1856. 

MoNSIEUll LE ~lll\ISTRE, 

Afin de donner suite il votre circulaire du 12 janvier écoulé, par lar[uelle vous 
ayez bien voulu demander l'avis de notre Chambre de commerce sur 1111 avant 
projet de loi tendant à remplacer par un système définitif le régime spécial 
d'importation des machines cl mécaniquos , la Chambre a examiné avec toute 
l'attention que l'objet comporte l'avant-projet de loi dont il s'a3it. 

Nous avons lhonneur , l\lon~ieur le l\linist1e, de faire suivre ici le résultat de 
ses délibérations. 

Deux opinions se sont produites au sein <le la Chambre; l'une étant portée 
pour la libre entrée définitive des machines et mécaniques tant anciennes que 
nouvelles; l'autre inclinant poul' l'avant-projet <le loi tel qu'il est formulé par le 
Gouvernement. 

Les partisans de la franchise <l'entrée se basant sur cc que les n·,achines et 
mécauiques étant des ageul.s de p1 ernière nécessité pour nos filateurs cl nos fa 
bricants de tissus , il conviendrait de les mettre sui' le men.e pied de traitement 
à rentrée que les matières prcmièrcs : que c'est dans la possibilité de pou mir 
imiter vite et de produire facilement el à bon compte, que résident les moyens 
de soutenir la concurrence étrangère cl notre avenir industriel. 

En effet: sans l'exemption des droits à l'importation prorogée temporairement 
depuis la loi du 24 mai 1B48, nos filateurs el nos fabricants de tissus auraient 
dù vaincre des dillicullés pour réaliser les progrès qu'ils ont accomplis depuis 
quelques années en s'appropriant à peu de frais cl immédiatement les innova 
t rons c1 éées par leurs concurrents étrangers , cl s'il est vrai 1 comme le consta 
tent les chiffres oflicicls , que depuis quelque Lemps il y a eu accroissement 
dans l'importation des machines et appareils étrangers ~ il est, rai aussi que cet 
accroissement daus l'importation a coïncidé avec l'augmentation de l'activité 
imprimée à notre travail industriel et avec le développement <le l'exportation 
des machines et mécaniques belges , de sorte que l'on peul dire que la Iégis 
lation libérale du 24 niai lB-48 a prodnit pour l'industrie en &énéral de bons 
résultats. 

Dans l'opinion <le ces membres, les arls mécaniques dans notre pays ont 
atteint un degré d'avancement Lei qu'ils peuvent se passer de toute protection, 
bien que les 12 p. 0/o de faux frais que les importateurs de machines ou méca 
niques étrangères sont astreints de payer, constituent pour nos ateliers de con- 
struction une protection indirecte assez marquante. , 

Un grand nombre de nos branches d'industrie, qui ont les appareils mécani 
ques pour a3ents essentiels 1 ont au contraire besoin d'une certaine protection; 
or, la question se pose ici naturellement de savoir si l'intérêt de toutes ces in- 

10 
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dustries doit faire place à l'intérêt représenté par quelques constructeurs mé- 
caniciens, s'il faut frapper les industries nombreuses par une surtaxe sur les 

· principaux a5ents de fabrication, afin de procurer aux constructeurs belcres les 
moyens de contrarier la concurrence étrangère. 

Aux yeux de ces mêmes mernhres , l'exemption des droits à l'entrée <les ma 
chines el mécauiques , taul anciennes que de modèle nouveau, aurait aussi 
pour c•ffcl d'crnpêcl1cr la trop ~rau<le élévation du prix de ces instruments; un 
peu d'abaissement dans le taux des machines el appareils est désirable, cl pour 
rait s'effectuer tout eu laissant à l'art mécanique de beaux bénéfices, attendu 
•iu'i\ est de fait que <le deux appareils construits d'après le même rnodèle , celui 
i.01 taut d'un g1 and atelier de construction coûtera jusqu'à 30 p. 0/o plus cher 
que celui fourni par un petit niécanicien ; mais les &rands ateliers mieux au fait 
de la coustrucuon offrent le plus de 3aranlie de bonne exécution cl de justesse 
cl conservent par li, le plus de \'Ol)IIC. 

Les uiemln es qui ne partagent pas celle manière de voir pensent que la tari 
Iicauon proposée par l'avant-projet <le loi <lu Gouvernement implique une mo 
dération très-large des droits auxquels les machines el mécaniques sont assu 
jetties eu génfral, puisque la quo lité des J1 oils pour les machines en fer ne 
dépasse pas 5 p. 0/o ad »alorem , el que celle proposée pour les appareils en 
cuivre, etc., n'est uuère que de -4 p. 0/o ad »alorem ; qu'il faudrait au moins 
marcher g1 aduellemeut el à chm gc de réciprocité vers la libre entrée des ma 
chines; qu'il importe d'autre part de soigner les intérêts du trésor et qu'il ne 
faut pas, d'un trait de plume, priver la caisse de l'État de 65,000 francs que 
l'avant-projet de loi destiné ù lui procurer, alors que la création de ressources 
11011Velles est <l'une difficullé exu ème. 

Appelés à donner leur avis, quatre membres votent pour la libre entrée défi 
nitive des machines et mécauiques , tant anciennes que nouvelles, el deux 
membres volent contre la franchise <l'entrée. 

Tel cst , Monsieur le Ministre, le résultat des délibérations de notre Chambre 
de commerce. Nous avons l'honneur de vous le transmettre avec prière de bien 
, ouloir ag, é<:'r, etc. 

Le Secrétaire, 

CH. BOET. 

Le Président , 

DEGEEST, FILS. 

CIIAl'tlDRE DE COlUMERCE DE SAl11T-1UCOLAS. 

S'-Nicolas, le 7 janvier 1856. 

Monsuu« u M1N1sTRE, 

Le Cduvernenient ayant pris la résolution d'abroger définitivement la loi du 
24 n ai l H-43 el <le la 1 cm placer pal' une lésiblalion uniforme pour les droits 
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d'entrée sur toutes les machines el mécaniques indistinctement, vous nous de- 
mandez, par votre lettre du 12 janvier dernier, notre avis sur la base et la quo• 
tité des droits à établir. · 

Par notre lettre du 12 février 1855, nous avons déja émis notre opinion 
sur celte matière, en nous prononçant pour la tarification à la valeur des ma 
chines. Cependant, après avoir pris connaissance des explications contenues 
dans votre susdite lettre, explications tendant à démontrer les nombreux incon 
vénients inhérents à la -taxation des machines ad »alorem , nous nous rallions 
aux propositions du Gouvernement , et sommes d'avis que les droits d'entrée 
fixés au poids , tout en péchant par la base, sont préférables aux droits à la 
valeur et d'une application infiniment plus facile que ces derniers. 

Nous npprouvons aussi la quotité des droit; proposés daus l'annexe. lis 
nous semblent modérés pour les importateurs el suffisants pour donner à nos 
ateliers de construction nationaux une protection salutaire. 

Le Secrétaire, 

BILLIET. 

Le Yice-Pré8ident, 

Louis VER.EST. 

Clli\.llBRE DE COMMERCE DE 'l'EIUIOllDE. 

Le rapport de celle Chambre n'est pas parvenu au Gouvernement ( 2;3 avril 
1856 ). 

CIIAIUBRE DE C01'UU:RCE DE TOURNAT. 

Tournay', le 4 février 181>6. 

Mo11srnuR LE Mri,1sTRE, 

Nous avons examiné attentivement votre dépêche du H janvier dernier, 
par laquelle vous demandez notre, avis sur un avant-projet de loi ayant pour 
but de changer le régime en vir,ueur en Belgique depuis 1834 pour l'impor 
tation en franchise des droits de douane, des machines et mécaniques de con 
struction nouvelle, el d'adopter un tarif général, mais modéré. applicable à 
toutes les machines sans distinction. 

Nous nous sommes demandé d'abord 1 s'il y avait bien nécessité de modifier 
l'état de choses actuel, et après avoir consulté les divers documents que vous 
nous avez communiqués, Monsieur le Ministre, nous avons résolu celle question 
néB"ativemenL. Nous voy~ns en effet que sous l'empire de la loi du 22 février 
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1834, pro,rogéc successivement jusqu'à ce jour, les filateurs, les fabricants 
d'étoffes cl les autres industriels ont pu introduire. dans leurs ateliers les perfcc 
tionuements inventés par nos voisins; et, d'un autre côté, ce régime n'a pas été 
préjudiciable aux constructeurs mécaniciens du pays, puisque les établissements 
anciens ont prospéré, que de nouveaux établissements ont été montés, et que 
l'exportation des machines a suivi une marche ascendante. 

Vouloir abandonner le système en vigueur depuis 1834 et adopter un tarif 
uniforme, c'est s'exposer à un double écueil. En effet , si l'on veut accorder une 
certaine protection aux ateliers de construction du pays, i~ faudra établir des 
droits assez élevés à-l'entrée, et alors il arrivera souvent que ces droits empêche 
ront les industriels indigènes de faire revenir de l'étranger· les machines nou 
velles ou perfectionnées qui y seront inventées. Si, au contraire, on veut 
maintenir au profil de l'industrie manufacturière en gépé1·al, les avantages 
que lui procure le système admis par la lé3islalion depuis 1834, ou devra baisser 
les tiroirs d'entrée à un taux tel: qup les mécaniciens du pays ne seront plus suf 
fisamment protégés. 

C'est pour éviter ce double écueil, l\lonsicur le '.\linÏ!,Lre, que nous nous som 
mes prononcés pour la continuation du régime actuellement en vigueur, qui 
paraît concilier tom; les intérêts. Toutefois, il est à désirer que l'introduction 

1 

des machines et mécaniques en franchise des droits de douane ne soit point per- 
mise avec trop de Facilité, et nous JJroposons que l'examen <le ces demandes 
soit soumis à un comité permanent, qui serait plus éclairé et plus compétent 
que les Chambres de commerce, dont les connaissances en mécanique ne sont 
pas souvent fort approfondies et jamais générnles. 

Si cependant notre opinion ne devait pas prévaloir, nous vous ferions remar 
quer, Monsieur le Ministre, que les droits portés dans l'avant-projet de loi 
seraient tout à fait illusoires. En effet, si déjà avec des droits <le 20 à 75 fr. 
par 100 kilog , on a importé en Belgique 200,000 kilog. environ de machines 
et métiers en 1853 cl 1854, que sera-ce lorsque les droits seront réduits de 
4 à 12 francs? Pour ce qui concerne les machines en fonte, le droit proposé 
de 4 francs par 100 kilog. ne compensera même pas la différence ·qui existe 
entre les prix de la fonte brute en Belgique et eu Angleterre, puisque dans ce 
dernier pays celle matière première se vend de 8 à 9 francs les 100 kil., tandis 
que chez nous elle coûte de 16 à 18 francs. · 

Nous pensons7 Monsieur le Ministre , que si l'on veut accorder une protection 
efficace aux mécaniciens du pays, il faudrait adopter un tarif tel que- les droits 
équivaudraient à 10. p. 0/o ad oalorem ; et comme il arrive souvent que les mé 
tiers peu pondéreux ont une valeur relativement plus flraode que les grosses 
machines, il conviendrait d'établir différentes catégories. Ainsi, par exemple, les 
métiers à filer devraient être distingués des métiers à tisser, car les premiers se 
vendent ordinairement le double des seconds pour le même poids. 

Veuillez agréer, etc. 

Le Secrdtaire , 

N. ALLARD. 

Le Président, 

J>IRSON. 
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CHAMBRE DE COMMERCE DE VERVIERS. 

Yerviers, le 11 février iS~G. 

M0Ns1wn LE :\fousTr.E, 

Nous vous accusons réception de votre dépêche du 13 janvier: '2me direction, 
n° 26150. 

Nous nous sommes occupés <lu projet de tarification définitive des machines 
cl mécaniques. après avoir revu nos délibérations précédentes sur Je même objet, 
et les r-npports que nous avons adressés à M. le Ministre de l'Intérieur, sous les 
da les du 5 janvier 185~ cl <lu 21 février 18~5. 

Nous nous rallions avec reconnaissance au projet du Gouvernement en ce 
qui concerne les machines; mais moins <1ue jamais nous ne pouvons appl'ouvcr 
le projet <lu I 9 janvier 18:H. · 

Cc projet devient une choquante anomalie, en maintenant une protection pro 
hibitive aux matières brules, au fer cl à la fonte, que le pays produit en abon 
dance 1 et en ramenant à <les droits raisonnables de 4 à 6 p. 0/o les objets produits 
par ces matières brutes. Cette anomalie ne pourrait s'expliquer que par la réso 
Juti~!1 de protéger quand même le fer et 1a fonte , de protéger les haut four 
neaux aux dépens de ceux qui en travaillent les produits. 

En effet 1 il existe une assez grande différence entre la valeur de la fonte et du 
fer bruts, et celle <le la fonte et <lu fer ouvrés, et en frappant d'un droit de 
4 francs la fonte ouvrée, parce que le droit d'entrée sur la fonte brute est de 
3 francs, et en frappant du même droit de 6 francs le fer brut et le fer ouvrés, 
le Gouvernement maintient sur la matière brute une protection exagérée, qu'il 
abandonne en ce qui touche l'œuvre produite avec celle matière. 

Nous ne nous expliquons le droit de 6 franés sur les fers qu'à raison du droit 
de 3 francs sur les fontes, qui sont la matière première dn fer; mais nous ne nous 
expliquons pas le droit de 3 francs sur les fontes 1 à moins d'admettre que le 
Gouvernement veuille faciliter l'exploitation <les consommateurs belges par les 
maîtres de forges. 

11 se passe, Monsieur le Ministrc , des faits qui, il faut le dire, sont scanda 
leux et surexciteraient l'opinion publique contre les hauts fourneaux, s'ils étaient 
connus. 

Nous avons dressé le tableau du prix moyen cles foutes sur divers marchés de 
l'Europe pendant l'année 1855. Il en résulte que le prix moyen des fontes de 
moulage a été : 

A Liégé , de 
A Charleroy , de 

. fr. 16 ;-50 es aux 100 kilogr, 
17 15 

A Paris (fonte écossaise), de 
A Rotterdam (fonte écossaise), de 

19 '.23 
12 rn 

Ainsi , entre le marché de Rotterdam el ceux de Liéae et de Charleroy, la <lif 
férence est respectivement de fr. 4 97 c' et de fr.~ 32, soit environ le mon- 
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tant du droit d'entrée, ce qui ramène à dire qu'il faut plaindre la Belaique de 
cc qu'elle Pst riche de minerais de fer et en houilles, puisque nous , nation qui 
produisons de la fonte , nous la payons plus cher que la Hollande qui n'en pro 
duit pas. 

Nos maîtres de forges placent des fontes eu Hollande : à quel prix doivent-ils 
les vendre? Évidemment au même prix rp,c les Anglais, car ils soul forcés d'ac 
cepter les prix établis pat· la concnrrence aux marchés qu'ils fréquentent , de 
sorte qu'ils ont livré à la frontière hollandaise au prix de fr. J 2 lH cR ce qu'ils 
nous livrent à nous, les nationaux, au pied de leurs hauts fourneaux, au prix 
de fr. 16 50 es et fr. 17 mes. Ainsi, SO~IS le prétexte qu'il faut favoriser , pl'O 
téser l'exploitation de nos richesses minérales. ils nous font pay,~•· la fonte plus 
cher qu'à la Hollande. N' est-ce pas là u_n scanda le P 

Il ressort d'autres documents que daus le courant du mois de décembre der 
nier les fontes mélangées se vendaient : 

A Leeds, rendues chez les fondeurs. 
A Glascow. mises à bord 
A Paris. prises en mngasi11 ( fontes belges 1 

A Paris 1 -- - (fontes écossaises) 
A Charleroy , chargées sur ,-vaggon. 

fr. Il o:, 
9 60 
lU 50 
IB 7-:-, 
16 ,., 

Pour être rendue à Paris, la fonte de Charleroy avait à subir les frais de trans 
port, que nous évaluons à fr. 1 t50 es aux 100 kilogr., et le droit d'entrée à 
fr. 4 40 es, décime compris, total fr. 5 90 es, de sorte qu'au prix de 16 francs, 
cote entre le maitre .de forges cl le fondeur belge la fonte reviendrait au fon 
deur parisien au prix de fr. 21 90 c', tandis qu'il ne l'a payée que fr. 18 50 c', 
soit fr. 3 40 es de moi os que le fondeur belge; ce qui si3nifie que si le maître 
de forges belge n'était pas abri lé par la prohibition, le fondeur belue, lui, 
achèterait au prix de fr. 12 60 es ce qu'il lui paye 16 francs. i'.'est-ce pas là un 
scandale? 

Il ne fout pas beaucoup d'efforts pour comprendre que nos muitres de forges: 
maitres du marché intérieur, ont une marge de plus de 5 francs aux l 00 kilogr. 
pour la fixation du prix des foules, auquel ils voudront bien livrer à nos fon 
deurs, mécaniciens, etc.; que sur les marchés où ils rencontrent l'Anulclerre ~ 
ils sont obligés d'accepter les prix fixés par la concurrence; el qu'ainsi ils peuvent 
vendre plus cher aux nationaux qu'aux étrangers. 

C'est une vérité tellement bien comprise par nos mécaniciens, que les quatre 
principaux d'entre eux, que nous avons eu l'occasion de consulter à ce sujet ~ 
nous out déclaré quïls consentiraient à la libre entrée des machines, pourvu que 
l'on décrétât la libre entrée des fontes et des fers. Qu'ont-ils à craindre de la con 
currence étrangère à l'intérieur? lis placent à l'étranger des machines en con 
currence avec l'Angleterre; ils voient chaque année s'élargir leur débouché; 
ils luttent, quoiqu'ils payent leur fonte et leur fer plus cher que leurs concur 
rcnls anglais et travaillent des matières premières inférieures en qualité; c'est à 
force de soins, d'efforts, de travail, d'économie et d'intelligence qu'ils rachè 
tent cette inégalité dans la confection des machines, el s'ils pouvaient obtenir 
la fonte et le for à meilleur marché, ils pourraient livrer leurs machines à plus 
bas prix aux nationaux et accroitre sensiblement leurs exportations. 
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Vous rencontrerez dans le pays, Monsieur le Ministre, des mécaniciens qui, 
se faisant un fantôme de l'A~gleterre1 vous demanderont la conservation du tarif 
actuel el l'abolition de la loi temporaire d'exemption, qui établit ÎI peu près l'im 
portation libre des machines; avant de prêter l'oreille à leurs plaintes, demau 
dez-Ieur qu'ils vous expliquent comment il se fait qu'eux ou d'autres redoutent 
les mécaniciens anglais en Belgique, tandis qu'ils luttent avantageusement contre 
eux sur tous les marchés étrangers, où ils sont reçus aux mêmes conditions, el 
veuillez examiner surtout si les plus ardents à réclamer ne sont pas des direc 
teurs de Sociétés anonymes, et si , comme nous n'en doutons pas, le fait se 
vérifie, vous pou-vez vous expliquer l'exagération de leurs plaintes par l'exagé 
ration <le valeur donnée aux établissements de construction mis en Société ano 
nyme~ el par l'énormité des frais que comporte l'exploitation de ces établisse 
ments par des Sociétés anonymes; et certes la nation n'est pas faite pour payer 
les erreurs el les folies des auteurs de ces Sociétés cl de leurs complices, les ac 
tionnaircs. 

JI est un principe sage et ra Lionne! 1 qui domine notre Iés-islation douanière, 
c'est que les matières premières doivent être libres à l'entrée, dans l'intérêt de ceux 
qui les travaillent et surtout dans l'intérêt des consommateurs. Par une exception 
malentendue, la houille a été grevée par le tarif de IB'.22 d'un droit prohibitif; 
la fonte avait été soumise à un droit modéré, et c'est plus lard que ce droit a été 
successivement élevé ù fr. 2 12 es cl 5 francs, non compris les additionnels. 
Vainement le droit sur la houille a été suspendu, nous l'avons dit à l'époque où 
celle mesure a été prise, le sraud consommateur üe houille, celui qui contribue 
le plus au renchérissement de ce combustible, c'est le haut fourneau; donc, en 
protégeant le haut fourneau , c'est forcément la houille que l'on protége , et 
aussi longtemps que les fontes ne seront pas libres à l'entrée, on ne peut rien 
attendre de l'entrée libre des houilles. 

La production de la fonte et de la houille a reçu chez nous comme dans tous 
les pays un laq~e développement. Ce serait folie d'en attribuer le mérite à la 
prohibition, car ce n'est pas la prohibition qui a créé les usages multiples que 
l'on fait de la houille et de la fonte, et l'abolition des droits , loin de diminuer 
ces usa3es, en favorisera le développement. 

En décrétant la libre entrée des houilles, le Gouvernement a espéré venir en 
aide aux consommateurs; il ne s'est pas laissé toucher par les craintes des maî 
tres de charbonnages signalant une nombreuse population menacée dans son 
travail, dans son existence; pourquoi dont a-t-il à l'égard des maitres de forges 
des rnénagernents i' Sont-ils donc si nombreux? contribuent-ils à l'accroissement 
de la richesse du pays? donnent-ils du travail à une nombreuse population? 

Nous avons compulsé le compte rendu de l'administration des mines pour 
l'exercice 18;50, publié seulement en 1855. Nous trouvons qu'à celte époque: 

Nous avions 61 hauts fourneaux au coke. 
Que de ces 61 hauts fourneaux, 46 appartenaient à 12 Sociétés anonymes, 

et 15 à des particuliers. 
1\ ous avons la conviction que ce sont les Sociétés anonymes, qui en 1842 ont 

été les plus ardentes à provoquer l'établissement du droit de ê francs à l'entrée, 
et que ce sont encore elles qui s'opposent le plus énergiquement au dégrève 
ment du droit. 

11 
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Cela n'étonne pas, lorsqu'on se rappelle que toutes ces Sociétés ont été fon 
dées de 1835 à 1839, que les unes ont créé des établissements à grands frais, 
que les autres, la plupart, ont reçu, comme apport et pour des sommes era 
flérées, des établissements en mauvaise condition, 'puisqu'rls ne marchaient pas. 
Ces Sociétés, par les procédés qu'elles emploient, peuvent produire la fonte à 
aussi bon marché que les Anglais, car elles se sont assimilé les progrès accomplis 
ailleurs; mai~ pour donner de wos dividendes à leurs actionnaires, il ne leur 
suffit pas de faire des bénéfices ordinaires, puisqu'elles ont un capital nominal 
hors de proportion avec leur capital réel, et ce n'est qu'à la prohibition qu'elles 
peuvent demander un supplément de bénéfices. 

En regard de ces 61 hauts fourneaux et du travail de main-d'œuvre qu'ils 
demandent par l'extraction du minerai de fer et du charbon servant à la fusion, 
placez, Monsieur le Ministre, les usines qui se livrent à l'élaboration de la fonte, 
les usines qui fabriquent le fer, les ateliers qui transforment la fonte et le fer 
en machines, instruments de travail, eo locomotives, ustensiles, armes, clous, 
quincaillerie, etc., dites si l'intérêt commun des travailleurs et des consomma 
teurs n'exige pas impérieusement l'abolition des droits qui grèvent la fonte et, 
par voie <le conséquence, les fers bruts. 

L'abolition n'éteindra pas un seul haut fourheau , et dùt-elle même en 
éteindre, ce ne seraient que ceux qui sont dans de mauvaises conditions. Elle. 
n'éteindra pas de hauts fourneaux, car si nos fontes de moulage sont infé 
rieures aux fontes anglaises, nos fontes d'affinage sont supérieures aux leurs, et 
nous pourrons fournir des fontes d'affinage 'en retour des fontes de moulage. 
Elle réduira seulement les bénéfices des maîtres de forges, bénéfices dus à la 
prohibition ; achetant nos machines, nos ustensiles, tous nos objets en fonte et 
en fer à meilleur marché , nous ferons une économie que nous emploierons à 
demander d'autres objets, ce qui nous permettra d'encourager et de développer 
d'autres branches de travail. L'abolition des droits mettra fin à cette exploita 
tion des maitres de forges, qui leur permet de nous faire payer, à nous Belges , 
leurs compatriotes, la fonte plus cher qu'aux Français ét aux Hollandais. 

Le Secrëtaire, 

MASSON. 

Le P rési"dent, 

F. \1ULLEND0RFF. 
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Prix moye1J;1des (mttes, sur divers marchés del' Europe. pemlant l'année i85~. 

- 
LIÎ:Ct:. CUABLt1101'. PAl\15, IIOTTERDAJII. GLASCOW. 

.------...,. ---= ------ '; ------- MOIS. 
Affin. 1 M. no t. 

- - - 
Allio. li.no 1. Éco,s;ai~ ,. teossaise. N• t. 

Ir. lt. Ir. Ir. fr. Dorin,t. S<h. P. 

Jam·ier . . '2et 16 50 1! . 11 • 195 • 6 621/1 61 6 
11 à1t 

Février . . . . . . • 16 50 a • 17 • 188 75 6 6'Jl/1 64 3 

Mars . .. • 10 50 12 » 17 ., 176 25 6 20 58 • 

bril . . . .. " 16 50 1l 90 17 . 177 !S0 !S r,7 .,. 60 6 

Mai. . . .. . . •• 16 50 11 75 17 • 1M 25 5 371/, 67 6 

Juin . . • 16 50 11 75 17 • 195 25 5 37 1/, 76 6 

Juillet. . . . . . • 16 50 H 50 17 • 104 17'fs 5 371/s 7( 6 • 
Août • • • • . . . • 1G 50 1t 50 17 • 105 371/1 5 571/'i. 78 3 

Septembre •••.• • 10 50 11 70 17 GO 20l'i • 5 62 .,. 8t 3 

Octobre . . . . - . • 16 50 1t 75 18 • !~ !SO 5 6'!1/, 71 9 

Novembre. . . . . • 16 ISO 11 6:S 17 • !01 !5 5 621{. 11 ., 
Décembre. . . . . • 16 50 11 45 17 !O 190 85 I> 871/, 78 ~ 

----· 
Jfon:11irr. .. . 11 à 1~ 16 50 11 741(, 17 15 192 55 5 75625 71 i) 

19 215 ou rr. 12 18 8 118 

.l Paru, au mois de décembre, la fonte belge était cotée à 100 fr. 0/• kilO{;- 

Le fret de Glucow à loUll esl à peu de chose prët le double du Cret de Cbarlero,- à Paris (Cr. 26 tO et 13 50) . 

1! 
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CBA.MBRE DE C()M:MERCE D'YPRES ET DE DIXMlJDE. 

Ypres, le 4 février 1856. 

l\loNSJEV.R LE J\hNJSTI\E , 

Comme suite à votre dépêche du 12 janvier IH56, concernant la tarification 
des machines el mécaniques, nous avons l'honneur de vous informer que la 
Chambre de commerce d'Ypres a cru devoir formuler son avis comme il 
suit : 

Sur la question de principe, la Chambre, après mûre délibération, revenant 
sur l'opinion émise précédemment, se prononce pour l'adoption de droits uni 
formes, mais modérés, applicables à toutes les machines sans distinction. 

Lorsque l'année passée la Chambre a donné un avis favorable au maintien 
indéfini de la libre entrée des machines nouvelles, elle n'a eu en vue que l'in 
térêt de l'industrie nationale, qui s'était largement développée sous ce régime. 

Maintenant, elle n'hésite pas à déclarer que le nouveau système présenté par 
Je Gouvernement atteindra le même résultat. 

Elle base cette opinion sur l'expérience. En effet, un Jéger droit n'empêchera 
pas l'introduction d'un produit .qui , comme les machines 1 doit concourir au 
perfectionnement des ind ustries nationales; d'un autre côté. la libre entrée se 
trouvait entourée de formalités nombreuses, gênantes et souvent coûteuses. Le 

-système projeté fera disparaitre ces entraves et mettra fin à des expertises qui, 
dans beaucoup de cas, occasionnent des retards extrêmement fâcheux. La 
Chambre cl'Y pres se rallie donc à la proposition gouvernementale et admet le 
principe de la tarification définitive et uniforme des machines, pour les motifs 
déduits plus haut el d'autres contenus dans la dépêche ministérielle. 

Cc principe admis, la Chambre a examiné quelles devraient être la base et la 
quotité des nouveaux. droits. 

Quant à la base, les avis se sont partagés. Des membres ont exprimé l'opinion 
que la tarification à la valeur était plus équitable que celle projetée au poids. 

Celle opinion 1 qui a prévalu dans un rapport sur le même objet adressé par 
la Chambre à l\J. le Mioistre de l'Intérieur, Je 15 février 1855, n'a pas été par 
tagée par la majorité des membres actuels de la Chambre, qui pa1· cinq voix 
contre deux s'est prononcée pour la tarification au poids. 

Pour ce qui regarde la quotité des droits à établir, la Chambre d'Ypres se 
prononce pour les droits les plus modérés possibles, el accepte comme maœima 
ceux indiqués par le Gouvernement, 

Veuillez agréer~ etc: 

Le Secrétaire déléyué, 

C. IŒCUWE. 

Le Président, 

P. BEKE. 
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- 
ANNEXE C. 

MACHINES ET MÉCANIQUES. 

État p,:ésentant : i O le tarif actuel; 2° les quantités importée» et les droits perçus 
en 18o3 et 18o4; 5° le résultat présumé des nouveaux d1·oits, et 4° les expor 
tations pendant l'année 1854. 
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- 
TARIF ACTOEL. QUANTITÉS IMPORTÉES. 

(couucr n.lc1u.) 
' MAUCHANDISES. - 

li.ASE. QUOTrd. u111ris. 1853. 1854. llOUl!IIE. 

' 

Machines fixes • . . 100 kil. 15 • kil. ,. 21,9/;5 10,977 

à vapeur !llachines pour la navigation . . 100 kil. 25 ~ kil. • • ,, 

Locomotives sans tenders 100 kil. 35 n kil. 13,500 • 6.750 ! C.ol" on filde mfül . . . . . , . , t00 kil. 75 • kil 14,955 14,219 14,!:i87 
î79 ! " """'" ''"'' . . . . 100 kil. 20 n kil. 36,!>16 236 18,:.i76 

., autres Tenders, etc. 90/1/6 136 [ .... ""'" I .. .,;.... ... . . . . . 100 kil. 40 • kil. 36 . 18 1 ( T""k espèce de machines "'" spécialement 
100 kil. 40 kil. 682,040 600,604 646,167 - tarifées , . . , . • , , , • . , • •• 626,550 547,MJ :1 

·= < 
100 kil. kil. 27l870 42,153 3?>,011 ~ 

en fonte . . 20 • 
' en fer. . . ' tO&kil. 25 » .m. !U,Offi M,109 38,612 Pièces 960 1,035 détachées 

en cuivre, etc. 100 kil. 40 n kil. 3110D1 25,136 28,068 
972 963 

plaques I rubans I etc. 100 kil. 75 • kil. • • • 

Machines el appareils en bols . 100 fr. 20 .. fr. 35,232 28,521 31,876 
3,245 5,680 

N.-D. Les chiffres en caractères italiques indiquent les quantité$ importées en fr.tncbi»e de droiu, 
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.... .. . 
DROITS PERÇUS TARIF PROPOSÉ. RECETTES. 

SIi Hl!IICIJU,.,. E.UOIIU. TIO~S. , .... 1,:. , ..... : - .. -.. - - - - 
QUOTITÉ U,Pl'OJIT PRODUIT 

B.lH, ruzua. .So <\roll EN PLUS. EN .!IOl~S. .Année f 85♦ • <lu d,-oJI. 
• laYelcur. 

prl1u111t. 

kil. 

• • • 100 kil. 5 • 100 • 5 " 549 • • 
i • 100 kil. 7 se 150 5 1,055,555 • • • ~ " • " 

1 4,725 • 2,302 100 kil. 7 50 150 • 5 " 506 a • 

11,!15 10,455 10,835 100 kit 12 • 500 ., 2 40 1,750 • » 521848 
• 

1,220 20 620 100 kil. 5 • 7 50 100 •• 5 • 7 50 1,200 • ,, 87,1}16 
• " 
14 • 7 100 kil. 12 • 300 •• 4 • ,0 • • 460 

15,320 16,855 16,002 100 kil. 12 • 150 .• 8 " 771540 u • J 111 l130?l 
~ ,, 

5,574 8,431 7,002 100 kil. 5 » 100 » 5 • 1,750 ~ • 1,374,142 

5,016 13,701 0,403 100 kil. 7 50 150 " 5 . 2,896 • » 1,140,418 
~ " 

12,012 0,660 10,840 100 kil. 12 ., 300 D 4 • 3,308 • » 251,18-i ,. ,i 

• ~ • 100 kil. 12 " • • • • • • 

tl,308 4,568 5,483 100 fr. 10 •• • • 5,188 M )) Fr. 4,647 
• .. 

62,644 92,747 30,103 • 

·--------- 
DlrFfoE11c& en plus • . . 30,103 

16 p.•/. additionnels. . . 4,816 

Tor1L. . fr. 34,019 


